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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Le 1 1· novembre 1942, les troupes alle­
ma!,des ayant occupé totalement le territoire 
métropolitain de la France,le Maréchal de 
France, Chef de l'Etat, a été mis dans l'impos­
sibilité d'exercer le pouvoir. La souveraineté 
de la France continue sur tousses territoires. 
L'amiral de la Flotte Darlan, qui résidait en 
Afrique française le 1 1 novembre 1942, a, 
à cette date, en vertu de l'acte constitutionnel 
N° 4 quater du 10 février 1941, assuré de 
plein droit la fonction de Chef de l'Etat pour 
les territoires soumis. au Gouvernement du 
Maréchal et qui n'étalent. pas occupés par 
les troupes allemàndes, L'amiral de la flotte 
Darlan a pris la qualité de haut-com~issaire 
de France résidant en Afrique française, Il a. 
Institué en 'même temps un haut-commissaire. 
adjoint pour l'assister et coordonner l'action 
de tous les organismes du Haut-Commissariat 
en fonction des ordrèll du haut-commissaire. 

. 
ACTE CONSTITUTIONNEL N° 4 quater 


DU 10· FRVRJER 194' RELAT1F A LA 


SUPPLÉANCE El' A LA SUCCESSiON DU CHEF llE L'ETAT 


Article 1"" alinéa 1er. Si, pOlir quelque cause 
que ce soit, avant là ratification par la llation de la 
nouvelle constitution, nous sommes empêché d'exercer 

,la fonction de Chef d.e l'Etat, M. l'amiral de la 
flotte Darlan l'exercera de plein {jroit. 

Vu l'empéchement du Chef de. l'Etat et. du 
Gouvernement du fait· de l'occupation totale 
de la Fr"nce métropolitaine par les troupes 
allemandes, par acte secre.t pris dans la forme 
d'une ordonnance et sur le fondement de l'acte 
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constitutionnel N° 4 qual.;r du 10 lévrIer 1941.. 
l'amiral de la flotte Darlan, haut-commissaire, 
de F,rance résidant en Atrlque-françalse, avait 
décidé que le conseil impérial désignerait 
éventueliement Son successeur au Haut-Com­
missariat. 

Après l'attentat du 24 décembre, le conseil impé­
rial s'est réuni à Alger le 26 décembre 1942., Il a 
pris la délibération suivante: 

Délibération du conseil Impérial 

I)U 26 DÉCEMBRE 1942, RELATiVE A LA DÉSIGNATlON 

DU HAUT-COMMISSAIRE DE FR ANCE RÉSIDANT 

EN AFRIQUE: FRANÇAISE 

Après délibération, le col1seil impérial, décidant 
à l'unanimité: 

M. le' général d'armée Henri Giraud est désigné 
'pour exercer les fon.ctions de haut-commissaire en 
,Afriqûe français'e et de commandant en chef des 
armées de terre, de mer et de l'air. 

fait à Alger, le 26 décembre 1942. 

NOGUES, GIRAUD, BOISSON, CHATEL, BE'RGERfT.' 
\ 

~ "&UI-commissaire adjoint 

ORDONNANCE du 16 novembre 1942., 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-GgMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

Vu ljacte. constitutionnel nO 4 quaier d~ 10 février 1941 i 

\ ORDONNE: 
'ARTICLE PREMIER, -- Il est institué un haut-com­

missaire adjoint qui assiste le haut-commissaire de 
France résidant en Afrique française, 

ART. 2. -- Le haut'commissaire adjoint dirige et 
wordonne l'action de tous les organismes du Haut­
Commissariat" en fonction des ordres du haut-wm­
missaire, 

'ART. 3, - La présente ordonnance sera exé.cutée 
comme !"ide l'Etat. 

A!ger, le 16 novembre 1942, 

F. DARLAN. 

Organisation' administràUve 

ORD6NNANCE du 16 'novembre 1942. ' 

L'A1,mÙ,L DE LA FLOTTE, HAUT-COMMtSSAIRE DE fRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu: 'l'acte constitutionnel nO 4 quater du 10 février 1941; 

, , 
ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Les services du Haut-Commis- , 
sariat c0t!!prennent : 


Le secrétariat aux finances, 

Le s'ecrétariat aU commerce extérieur, 


,Le secrétariat à la production èt à la distribution, 
Le secrétariat àux r<!lations extérieures, ' 

" 	 Le secrétariat aux affaires politiques, 
La section militaire, 
Les -services de renseignements et de sécurité mili­

. taire. 

ART. 2. --- Il est institué un,délégué du haut-com­
missaire pour'!es qucstions économiques et financières. 
Il prendra !e titre de dél~ué général à' l'économie. ' 

ART, 3. - .Le délégué du haut-commissaire pour 
les questions économiques et financières a autorité 
sur les secrétariats aux finances, au commerce exté... ·r 

rieur, à la production, Il a, dans ses attributions 
propres, les questions relatives aux transports et aux' 
problèmes sociaux. -, 

ART. 4. - Les affaires sont réparties comme suit 
entre leS' secrétariats et services: 

Secrétariat aux finances: budget, trésorerie, mon­
naie, change, politique des prix et des salaires, crédit, 
centralisation des avances extérieures, dette, intérieure 
et extérieure; , 

,Seorétariat au commerce extérieW': direction et 
contrôle des importations et des exportations, en 
fonction des ressources et des besoins des territoires 
soumis à l'autorité du haut-commissaire; , 

Secrétariat à la production et à la ,distrifJiLlioll: 
production et répartitioOn des' produits et matières 
premières;

SecrétarÎllt des relatiolls extérieures: négociation 
avec les pays étrangers, liaison entre le haut-commis­
saire et les postes diplomatiques et consulaires à 
l'étranger; 	 . 

Secrétariat des allaires' politiques.' politique inté­
rieure, maintien de l'ordre et wntril!e de l'exécutioOn, 
informaHon et cenSUre dans le cadre général du statut 
des territoires soumis à l'autorité du haut-commis­
saire; . 

Sedio" militaire: liaison entre le haut-commissaire 
et les autorités militaires, renseignements sur la situa. 
tion militaire générale <lt sur l'emploi et l'organi­
sation des forèes militaires. 

ART. 5. - ,Toutes dispositions contrair'es li la pré­
sente .orOOnnance' sont abrogées. ' 

ART. 6, -'-, La présente ordonnance s~ra exécutée 
commel"i de I;Etat. 

Alger, le 16 novembre 1942, 
F. DARLAN. 

CORse.il ~mpJrial 

ORDONNANCE N~ 39 du 7 décembre 1942. 

L}A~IIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE fRANCE 

RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu Pacte constitutionnel nb ~ quater dlt 10 février 1941; 

ORDONNE: 
ARJ1CLE PREMIER. - Il est créé à la date du 1er dé­

cembre 1942 un conseil impérial. 

ART. 2. Le conseil impérial est réuni périodi­
quement, sur convocation du haut-commissaire de 
France résidant en Afrique française, pour examiner 
les questions importantes qui intéressent l'empire, 

ABT. 3. - La composition du conseil impérial ,est 
ainsi fixée: 

Prés.idettf :' 
Le haut-commissaire pour l'Afrique fral)çaise. 

Membres perma/lents : ~ 


Les gouverneurs généraux et résidents généraux; 

Le commandant en chef des foOrces terrestrès et 


aériennes en Afrique; 
Le haut-commissaire adjoint. 

http:CORse.il
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Membres éventuels: 
Le vice-amiral d'escadre, commandant en chef les 

f()rces maritimes' et aéro-navales en Afrique; 
Le général commandant en chef les forces en 

Afrique occidentale française; 
Le général commandant en chef les forces terres­

tres en Afriqlle du Nord; 
L~ général commandant en chef les forces aérien­

nes en Afrique du Nord. _ 
En outre, le conseil impérial convoque et entend 

les personnalités dont il désire connaître l'avis. 

ART. 4. - Les réunions du. conseil impérial ·sont 
préparées par le secrétariat général du conseil impé­

. rial,qui relève de l'autorité du haut-commissaire et 
du haut-commissaire adjoint. 

ART. 5. - Les délégations' permanentes des diffé­
rents pays de l'Afrique française participent aux 
tra~aux courjlnts des directions ou sections dtt Hlmt­
Commissariat. 

ART. 6. ~ La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 7 décembre 1942. 

F. DARLAN, 

Cons.Iller logislalif 

ORDONNANCE du Hi novembre 1942. 
L'AMIR.~L DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 

RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu Pacte constitutionnel n\)' 4 quater du 10 février 1941; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - 11 est institué, auprès du haut­
commissaire de France résidant en Afrique française, 
un conseiller îégislatif. 

Le conseiller législatif a pour attributions d'émet­
tre des ayis sur les questions généralesd'ordrè légis­
latif, réglementaire ou juridique dont. il sera saisi 
par le haut-commissaire. 

ART. 2. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 16 novembre 1942. 

F. DARLAN. 

. C.milé """....lIalif de législatl.... 

ORDONNANCE No 53 du 23 décembre 1942. 

. L'AMIRAL DE.LÀ FLOTTE, HAUT-COMMISSAIRE (lE FnANeE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu Pacte constitutionnel nO <1 quater du 10 fév"der 1941;" 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué auprès du haut­
commissaire de France. résidant en Afrique françaisc 
un comité consultatif de législation. 

ART. 2. - Ce comité, placé sous la présidence du 
conseiller législatif près le haut-commissaire, est cOm­
posé des premiers présidents et procureurs généraux 
des rours 'd'appel d'Alger, Raba.t et Tunis, du pro­
cureur général près la cour d'appel de Dakar, et du 
président de la cour d'appel de Dakar, de deux 
hauts' ~onctionnaires désignés par le haut-commissaire, 
du doyen de la faculté de dvoit d'Alger et du bâton­
nier de J'ordre des avocats à la cour d'appel d'Alger. 

.' En cas d'absence ou d'empêchement. du conseiller 
législatif, la présidence est assitrée par le premier 
président à la cour d'appel d'Alger. 

ART. 3.' Le comité consultatif. de législ~tion 
prépare et rédige les. textes' qui lui sont demandés 
et émet un avis sur les projets établis par le Haut­
Commissariat ou qui lui sont transmis. par les anto­
rités placées sous sa dépendance. 

Il donne également son avis sur toutes les questions 
qui lui sont soumises par le haut-commissaire. 

ART. 4. _.... Des rapporteurs choisis parmi des per­
sonnalités qualifiées petivent être adjoints au comité. 

ART. 5. La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, 'le 23 décembre 1942. 

F. DARLAN. 

"Ccmtrôle doua~ier 

LOI da 5 février 1942.. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le èo~seH des minÎst;es entendu; 

DECRETONS: 

ARTiCLE PREMIER. L'article 4 de la loi du 9 août· 
1925 est remplacé par 'les dispositions suivantes: 

« L'administration des postes est autorisée à sou­
mettre au contrôle douanier, dans les conditions pré­
vues par les conventions et arrangements de l'union 
postale universelle, les envois frappés de prohibition 
à l'importation, passibles de droits ou taxes perçus 
par le' serviœ des douanes ou soumis à des restric­
lions ou formalités à l'entrée. 

« L'administration des postes est également auto­
risée à soumettre au contrôle douanier les envois 
fral;pés,.~e prohibition à l'exportati?n, passibles de 
drmts ou taxes perçus par le servIce des douanes 
ou soumis à des restrictions ou formalités particulières 
à la sortie. 

« Les fonctionnaires des douanes auront accès dans 
les bureaux de poste sédentaires ou ambulants, y 
compris les ·salIes de tri, en correspondance directe 
avec l'extérieur, pour y rechercher, en présence des 
agents des postes, les envois dos ou non, d'origine 
intérieure ou extérieure, à l'~xception des envois en 
transit, renf<ermant ou paraissant renfermer des objets 
de la nature de ceux visés aù ptésent article.' 

« En applicatioll des dispositions des décrets des 
10 août t190, 26' août 1790 et !0-20 juillet 1791, 
il ne pourra, en aucun cas, être porté atteinte au 
secret· des correspondances ". 

ART. 2.- Un décret fixera les modalités d'appli­
cation des dispositions de l'article le,. 

ART. 3. - Le présent décret sera publié au Jownal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 5 février 1942. 
PHILIPPE l'ETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef eje l'Etat Français: 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et a/lX fi/tanceS, 
. Yves BOUTHILUER. 

Le secrétaire d'Etat aUx comnlU/lÎcaliolls, 
Jean BERTHELOT. 
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Statut financier de l'Afrique fr.nl/.i.e 

No 91 Cab. - Par arrêté du oommissaire de France 
au 	Togç en date du : 

10 	février 1943. - Est promulguée dans 
toire du Togo, l'ordonbance nO 43 du 17 
1942 portant codification des ordonnances 

:stafut financier de l'Afrique française. 

le terri­
décembre 
fixant le 

.. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

Vu 	 l'acte constitutionnel nO 4 quater du 10 février 1941j 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé, à dater du 15 no­
vembre 1942, un trésor d'Afrique française qui repren­
'dra les droits et charges du trésor public en Afrique 
française tels qu'ils ressortent des écritures des comp­
tables du trésor arrêtéesàcetle même date. 

ART. 2. - Les comptables du trésor ainsi créé 
sont les trésoriers généraux de l'Algérie, de la Tunisie, 
·du Maroc et de l'A. O. F. -et les payeurs principaux 
'd'Oran et de C6nstantine. . 

Le trésori!,r général de l'Algérie centralisera les 
résultats des écritures faites poùr le compte du trésor 

-d'Afrique française tant budgétaires qu'extra-budgé­
taires et en rendra compte au Haut-Commissariat en 
Afrique française. 

ART. 3. - Il est ouvert dans les écritures du 
trésor d'Afrique française un compte spécial intitulé: 

-Compte d'avances pour les opérations financières de 
souYcCraineté française en Afrique, du 15 novembre 

-au 31 décembre 1942. _ 
A ce compte secont portés en dépenses tous les 

frais de souveraineté française en Afrique afférents 
.à cette période, tant budgétaires que de .trésorerie, 
et notamment les dépenses propres au fonctionnement 
du Haut-Commissariat en Afrique française et de 
ses services. 

A ce oompte' seront portées en recette: 
10 Les recettes de souveraineté française en Afri­

<que, tant budgétaires que de trésorerie, relatives il 
-cette même· période; 

20 ~. Une contribution forfaitaire des 4 pays d'Afti­
<lue française fixée à 1O(} millions de francs et 
répartie comme suit: 

Algérie . 47% 
Maroc . .' . 28% 
Tunisie . 15% 
A. O. F. JOO!o 

ART. 4. Les' modalités de fonctionnement de ce 
ooinpte seront fixées par des instructions prises par 
l'inspecteur général des finances, chef de la mission 
.d'Afrique. 

ART. 5. A dater du 1er janvier 1943, il sera 
-établi un budget du. Haut-Commissariat en Afrique 
française. 

Le secrétaire' aux finances est chargé de sa prépa. 
ration. Après appr.obation du délégué général' à l'éco­
nomie, le projet de budget sera soumis au haut­
·commissaire pour ratification. 

Il appartiendra au secrétariat aUX {inances de suivre 
l'exécution et d'assurer le contrôle du budget ainsi 
.arr~té. L'approbation du budget interviendra avant 
le 31 décembre 1942. . 

li ART. Ô. - L'exécution de ce budget sera suivie 
1: dans les comptes du trésor d'Afriqlle française. Ses
Il 

résultats seront centralisés comme il eSt dit il l'arti ­"l' 
1. cle 2 par le trésorier général de l'Algérie. 

ART. 7. - Les opérations de· trésorerie concernant 
['émission et le remboursement des bons du trésor 

!: 	 de toutes catégories et des bons à COltrt terme conti­
nueront à être assurées dans les mêmes conditions 
que précédemment aux guichets des caisses publiques 
chargées desdites opérations. 

ART. 8. - La présente ordonnànce sera exécutée 
! comme loi de l'Etat. 

1 Alger, le 17 décembre 1942. 
F. 	 DARLAN. 

No 88 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du: 

8 février 1943_ .~ Sont. promulguées dans ·Ie terri­
toire du Togo: 

10 --- L'ordonnance nO 44 du 18 décembre 1942 
instituant une chambre- de cassation en Afrique 
française; 

. 20 - L'ordonnance n" 45 du 18 décembre 1942 
instituant une oommission des grâces_ 

ORDONNANCE No 44 du 18 décembre 1942. 
1 , ­

L'AMIRAL DE LA I;LOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE,

1 
1 

Vu l'ordonnance du 26 septembre 1942 sur l'organisn.1ion 
de la justice en Algérie j 

Vu le dé<:ret du 16 novembre 1924 sur l'organisation judi~ 
ciaire en Afrique occidentale française, l'ordonnance du 16 
février 1838 portant application du code d'instruction crimi­
neUe au ?éné'gal et 'dépendances et le décret du 2 septembre 
1933 portant lUodificatîon du code d'instruction criminelle 
en Afrique occidentale française; 

Vu le dahir du 12 aont 1913 relatif à l'organisation judi~ 
ciaire du protectorat fran,çais du Maroc et les décrets des 7 
septembre 1913 et 27 oclobre 1927; 

Vu la loi du 27 mars 1883 portant organisation de la juri­
diction française en Tunisie' et la loi du 9 juin 1941 portant 
création d'une cour, d'appel à Tunis; 

Vu les articles 216, 373, 407 et suivants, 443 et suivants, 
,522 et suivants du code d'instruction criminelle t 

Vu l'impossibilité achleUe de soumettre. à la cour de cassa­
tion les retours en cassation," [es demandes en révision et 
règlement de juges relatifs aUx décisions rendues par ces 
juridictions en Afriq~e française et aux poursuites. pendantes 
devant ces juridictions; 

Vu Pacte constitutionnel nO 4 'laa/cr du ln février 19;'11; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. A titre temporaire et jusqu'à 
, une date qui sera fixée ultérieurement, il est instituéli dans les territoires relevant du haut-commissaire lIne 

I! juridiction dénommée chambre de cassation d'Afrique
1: française, à laquelle sont dévolus les- pouvoirs altri­
I~ bués il la chambre criminelle de la cour de cassation 
! par -les lois. et règlements en vigueur. 

Sont toutefois exceptées de la compétence de ladite 
juridiction les procédures dont les dossiers sont ,iéjà 
transmis all greffe de la cour de cassation. 

ART. 2. ~.. La chambre de cassation ainsi créée 
siège à Alger. Elle est composée du premier prési­
dent de la CoUr d'appel d'Alger, "de deux présidents 
de' cllambre et de deux conseillers à cette. même 
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, cour, dé' deux' membres choisis dans des cours •'1 précédemmell'~""":rdonna~cées-, par des fonctionnaires, 
, d'appel d'Afrique française autres ,que celle d'Alger. résidant danS la métropole, sont autorisés à mandater' 
'Ces magistrats seront désignés par ordonnance du des avances remboursables: 
haut-comri1is~aire en Afrique française. ,j 

Le quorum minimum est de cinq magistrats, y corn- j 

~skp~~d9l ' , 
, Le premier president assurera les fonctions de 

"président; en cas d'empêchement, il sera remplacé' 
, par le plus ancien des présidents de chambre affectés 

à la ehambre de cassation. " 
ART, 3, Les ,foncti,ons de ministère public sont 

exercées par le procureur général près la cour d'appel 
d'Alger ou, à défaut, par, un avocat général près 
cette ,cour, 'pédalement désigné par le procureur 
général.' , 

ART. 4. Les fonctions de greffier sont remplies 
par le greffier en chef de la cour d'appel d'Alger. 
Sauf empêchement majeur, il tient lui-même la plume, 
aux audiences. ' 

ART. 5. Les a\'ocats et défenseurs inscrits auprès 
des cours d'appel de l'Afrique française sont admis 
à déposer un mémoire dans les conditions prévues 
à l'article 422 du cbde d'instruction criminelle. 

ART. 6 . ....: Il n'est rien changé aux formes et' délais 
des pquvoirs en cassation., 

AIn. 7. La présente ordonnance sera exécùtée 
COmme loi de l'Etat. 

Alger, le 18 décemnre 1942. 
f, DARLAN, 

ORDONNANCE No 45 du' 18 décembre 1942, 

L'AMIRAL DE LA l'LOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE fRANCE 
I,ÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu Pacte constitutionnel nO 4, quater du 10 février 19.4 1; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. Il est institué au'près du haut-
commissaire de france résidant en Afrique 'française 
une, commission des grâces présidée par un magistrat 
des courS d'appel Cil activité ou hOlloraireet composée 
de 'deux magistrats' et de deux fonctionnaires en 
activité' ou, honoraires, désignés par le haut·commis­
saire de france en Afrique françàise. 

ART. ,2, -' Le secrétariat administratif sera assuré 
p~r 'u,n fonctionnaire que nommera le haut-commis· 
saire de France en Afrique frânçaise, 

ART. 3. - Un règlement fixera les conditions de 
fonctionnement de la commission des grâces. 

ART. 4, -, La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi 'de l'Etal. 

Alger, le 18 décembre 1942. 

F. DARLAN. 

Avances rembour4lablc,s 

QRDONNANCE No 47 dit 19 décembre 194,2. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-lSOMMISSAIRE DE fRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'acte constitutionnel nO 4 quater du 10 février 19-0; 

ORDONNE: 

,ARTICLE PREMIER. - Les préfets des tf{Jis dépar· 
tements d'Algérie, ainsi que les diredeurs des finances 

. du Maroc, de la, Tunisie et de l'A.. O. F., constitués 
ordonnateurs secondaires des dépenses métropolitaines 

10 - Aux fonctionnaires de, l'Etat, ou' pensionnés 
de l'Etat, ou 'titulaires d'avances sur pension de 
l'Etat, résidant .en Afrique française, qui ne peuvent 
y être mandatés de leurs traitement, pension ou 
avance sur pension du fait que tout, ou partie des, 
,sommes qui leur sont dues par J'Etat à ce titre ont 
dû être normalement portées à leur crédit dans la 
métropole, ou payées il leurs ayants-droit; 

20 - Aux familles directes (telles que les déter· 
mine le code civil au regard des obligations alimen­
taires) résidant en Afrique, française de ces mêmes 
fonctionnaires, pensionnés ou titulaires d'avances sur' 
pension résidant dans la métmpole, quand ces famil­
les ne peuvent, du fait des circonstances, recevoir' 
de ceux-ci les fonds nécessaires à leur subsistance; 

. 30 - Dans les cas particuliers qui viendraient à 
se présenter et sur avis conforme de M.M, ,les direc­
teurs des fin,!nces de l'Algérie, du Maroc, de la 
Tunisie .ou 'de l'A. O. F., il toutes les personnes 
vivant en fait de traitements ou pensions d'Etat ou 
de redevances ou de secours versés sur l'ordre des 
pouvoirs publics, et qui se trouveraient démunies du 
moyen de percevoir ces sommes au fait des circolls· 
tances. 

ART. 2. - Pour éviter tout risque de double paie­
ment; chaque établissement de mandat d'avances don­
nera lieu à la délivrance d'un ordre de reversement 
de même sommé, établi au nom du fonctionnaire ou 
du pensionné' et qui séra pris en charge par le 
trésorier général, '.ou le payeur principal, chargé 'du 
paiement du mandat d'avance. Ce dernier prendra 
toutes dispositions pour assurer la restitution des 
sommes avancées, dans les pluseourts délais possi­
bles, et en tout cas dès la reprise des relations nor­
males entre la métropole et l'Afrique française. ' 

ART. 3..:- Le secrétaire aùx finances est habilité 
il prendre toutes ,décisions 'nécessaires à l'àpplieation 
de la présente ordonnance. ' 

AIn, 4. - Les gouverneurs généraux et résidents, 
~généraux prendront toutes mesures nécessaires pour 
rendre en tant que de besoin, la présente ,ordonnance 
applicable sur' les territoires qui dépendent de leur 
autorité. ' 

ART. 5. La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi d'Etat. ' 

Alger, le 19 décembre 1942., 
'F, DARLAN. 

DéJéguès provisoires aux entreprises 

No 92 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du : 

10 février 1943, - Est promulguée dans le terri· 
taire du· Togo, l'ordonnance no 49 du 20 décembre 
1942 relative à la nomination de délégués provisoires 
aux entreprises. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT·COMMISSAIRE DE f!(ANCE
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu la loi du 10 septembre J 940 prévoyant la nomination 

d'administrateurs provisoires aux entreprises privées de leurs 
dirigeants," ensemble le décret du 16 janvier' 1941 pOUf' 
l'application de la lOi" précitée; 

Vu l'acte 'constitutionnel n<> ;; qu,:ter_ du 10 février 1941; 
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ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Les entreprises industrielles 
et commerciales, établies en France métropolitaine et 
possédant en Afriq\lè française des sociétés filiales, 
de.s succursales ou Etes établissements de quelque 

. forme juridique qu'ils soient, peuvent· être placées 
60US le régime de la délégation provisoire,. si les 
dirigeants résidant en. Afrique de ces filiales, succur­
sales ou établissements, ne disposent pas de pouvoirs 
nécessaires à la bonne marche de l'entreprise. 

Le délégué cst désigné par arrêté du résident ou 
du gouverneur général compétent, après avis, s'il 
y a lieu, du'comité d'organisation ou du groupement 
économique auquel ressortit l'entreprise. 

'Il est mis fin il la délégation par l'autorité qui 
a procédé à la nomination. • 

Alà. 2. - Compte tenu des nécessités économiq'ues 
générales définIes par l'administration supérieLU'e, le 
délégué gère les intérêts en Afrique française de 
l'entreprise métropulitaine pour le compte des ayants­
·droit avec tous les pouvoirs du propriétaire .9U des 
.	dirigeants de la société propriétaire Gl! exploitant, 
sous les réserves. indiquées à l'article suivant. 

ART. 3. - Les pouvoirs du délégl,lé peuvent s'éten­

Il 
l" Dans le cas où une el)treprise métropolitaine .pos­

sède en Afrique française des sociétés filiales, suc­
'Ii.. cursales ou établissements dont l'activité s'étend à 

l'ensemble de l'Afrique française, la désignation est
i>Il faite par le haut-commissaire en .Afrique française. 
:" . ART. 7. - Les décisions prises de bonne foi par 

le délégu,é gérant en bon père de famille, sont oppo­
sables i\ l'entreprise métropolitaine. Celle-ci ne sau­
rait, notamment, se prévaloir ultérieurement de 
l'ignorance où elle s'est trouvée de ces décisions 
pour prétendre à leur nullité: De même, toute dis~ 
position arrêtée par l'entreprise et exécutoire en 
Afrique française, est non avenue cn Afrique française 
si elle s'oppose à une disposition prisé de bonne foi 
par' le délégué en Afrique française. . 

. ART. 8. Le délégué répond des dommages eti' 
" 

intérêts qui pourraient résulter de l'inexécution. de 
li son mandat. Il répond, en où[re, non seulememdù: 

vol, mais des fautes qu'il aurait commises dans sa 
gesHon, oonformément au aroit commun, et en outre, 

i en ce qui concerne les sociétés, aux lois particulières 
: aux entreprises revêtant cette forme . 

: i ART. 9. -- La 'présenteordonnance' sera exécutée 
': comme loi de l'Etal. 

dre à la totalité ou à une partie seulement de l'entre-' i: 	 Alger, le 20 décembre '1942. 
prise suivant les précisions apportées par J'arrêté de 
nomination. . 	 .' 

Le délégué est tenu de solliciter l'ap'probation préa­
lable. dt! résident ou gouverneur général: 

10 Pour taute o'pération susceptible de modifier 
l'objet principal de l'entreprise;. 

20 .- Sauf autorisation permanent~ prévue par l'ar­
rêté de nomination, pour toute opération financière 
de nature il engager gravement J'entreprise métro­
politaine et, notamment, 'l'émission, l'octroi ou l'ou­
verture d'emprUllls, d'avan.ces, de prêts ou de .crédits, 
dépassant les besoins' de trésorerie exigés par les 
opérations courantes; . 

30 .- Pour toute opération de nature à.entraîner 
la liquidation totale ou partielle de l'entreprise ou 
la cessation de son fondionnement en Afrique fran­
<;;aise, et plus généralement pour toute opératiOn de 
disposition affectant l'actif immobilisé de l'entreprise. 

ART. 4. - Les résidents et ·gouverneurs généraux 
peuvent faire procéder à tout moment, à des vérifi· 
<:ations de la gestlon du délégué par des personnes 
habi.litées par eux'à -cet effet. 

ART. 5. - La rémunération du délégué est à.la 
"Chàrge de l'entreprise. Si le délégué était déjà agent 
de l'entreprise métropolitaine, elle ne doit pas excéder 
<:elle dont.il était bénéficiaire avant le 8 novembre 
1942, sauf les 'oorreclions qu'il peut y. avoir lieu 
d'apporter à celle-ci, du fait du mouvement des prix 

. â l'exemple de ce qui pourra être fait pour les fonc­
tionnaires de l'Etal. 

Dans le cas contraire, ou dans des cas exceptionnels, 
la ·rémunération est fixée par l'autorité qui procède 
.à la nomination. 

ART. 6. Dans le cas où une entreprise métro­
politaine possède plusieurs sociétés filiales, suceur­
·sales ou étabJis~em~nts en. Afrique français;l' il én'edst 
procédé qu'à la deslgnabon d'un seul de égu e 
cette entreprise pour l'Afrique française. La désigna­
tion eSt faite par le haut-oommissaire en Afrique 
française, sur proposition $les résidents et gouver­
neurs généraux intéressés. . 

.ii DARL~N. 

Commuce avec l'ennemi 

No 89 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Tog.o en date du : 

l, 8 révrier 1943. '".. -Est promulguée dans le terri­
toire du Togo, l'ordonnance nO 51 du 20 décembre 
1942 relative au commerce avec l'ennemi. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE Fr{ANçAISE, 

Vu Pacte constitutionnel n} 4 quater du .10 fé\'l'ier 1941; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER..- Tout rapport, direct ou par 
personne interposée, se trouve et demeure interdit 

,entre fraI1çais et ennemis ou territoire ennemi, sous 
réserve des dérogations prévues aux articles 15 et 
16 de la présente ordonnance. 

ART. 2. - Pour J'application de la présente ordon­
nance; sont réputés Français ou traités comme tels: 

10 ".- Tous ressortissants français; 
20 ~ Tous étrangers; 
30 - Toutes associations, $ociétés, agences" sucçur~ 

sales ou tous autres établissements, déclarés ou non, 
légalement français, q\lL sont placés sous l'autorité' 
du haut-commissaire en Afrique française. 

Sont réputés ennemis: 
a) Tous les gouvernements ennemis ou leurs agents, 

quel que soit le territoire où ils se trouvent, tous 
individus se tm.uvant sur Je territoire de l'ennemi ou 

1 
y ayant leur résidence. habituelle; 

b) Tous ·organismes, touteB associations) sociétés, 
agences, succursales ou tous: autres Hablissements, 
déçlarés ou non, qui ont leur siège en territoire 
ennemi ou qui ont été constitués. conformément aux 
lois d'un Etat ennemi; 
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c) 	Tous organismes, toutes associations, sociétés, 
agences, succursales 'Ou tous autres établissements, 
déçlarés QU non, en quelque lieu qu'ils exercent leur 
activité, dépendant de quelque manière que ce soit 
d'une DU de plusieurs personnes p,hysiques ou morales 
visées sous les lettres tI) et b) ci-dessus; 

d) 	Tous ressortissants ennemis internés en Afrique 
française ou dans un pays allié. 

ART. 3. - Le. haut-commissaire en Afrique fran­
çaise arrêtera Une liste, dite « liste officielle d'en­
nemis 1>, comprenant les noms des individus) associa~ 
tions, sociétés, agences, succursales, et autres étabHs·, 
sements qui, indépendamment de ceux qui sont définis 
à l'article 2 ci-dessus, semnt considérés comme enne-, 

. mis pour l'application de la présente ordonnance, 
Cette liste, ses additifs et correctifs seront publiés. 

ART. 4,- Les territoires Dccupés par, l'ennemi 
seront, pour l'application de la présente ordonnance, 
considérés comme faisant partie du territoire ennemL 
T Qutefçis, des ordonnances spéciales pourçollt édicter 

1 i 

i; 

il 
'1 
: i 

'i 

;ii: 

il ' 

des règlés particulières pour l'application il certains' 1 

de 	ces territoires de la présente ordonnance, 

ART. 5, - Les contrats passés postérieurement à 
Jl,ouverture des hostilités en violation des dispositions 
de la présente ordonnance sont nuls de plein droit; 
ceux qui Qnt été valablement conclus antérieurement, 
out leurs 'effets suspendus pendant toute la durée des 
hostilités, dans la mesure où leur exécution comporte 
Une violatiDIl des dispositions de l'article 1er, 

Toutefois, les dettes contractécs au profit des 
ennemis continuent de porter intérêt dans les condi­
tions prévues au contrat DU à défaut conformément 
à 	 la loi, faute de consign~tion des' fonds par les 
débiteurs il la caisse des dépôts et consignations', 
dans les trois mois de la date de l'Quverture des 
hostilités, si la dette était exigible avant cette date, 
ou, dans le cas contraire, dans les trois mois qui 
suivent la date d'exigibilité de la dette, Les SQmmes 
revenant à des ennemis, il titre de dividende, intérêt 
ou 	olitre paiement périodique représentant l'intérêt du 
capital, ne portent pas elles-mêmes i~térêt. 

De même, dans le cas où un administrateur-séques­
tre a, été désigné, le président du tribunal civil .du 
lieu de, la mise sDus-séquestre peut, à hi requête de 
l'administrateùr-séquestre ou de la partie oontractante 
avec laquellé les rapports ne sont pas interdits par 
la 	présente ordonnance, autoriser l'exécution au profit 
de 	l'administrateur-séquestre ou contre lui, d'un con· 
trat valablement passé antérieurement à l'ouverture 
des hostilités et dont les effets devraient être suspen­
dus pendant leur durée en vertu des dispositions du 

'premier alinéa du présent article: 
' 

ART, 6. Les pmduits naturels ou fabriqués, les 
espèces, valeurs et titres de créance ayant fait l'objet 
d'une opération interdite en vertu de l'article 1er, 
,sont passibles de confiscation, 

ART, 7, ,- L'importation des produits naturels ou 
fabriqués, d'origine ou ·de provenance ennemie, même 
déclarés comme tels, est interdite pour la consom­
'mafion, le transit, l'entrepôt et l'admission tempo­
raire, sous les pénalités prévues par la législation 
douanière et par 'la présente, "rdonnance. 

ART. 8. - Seront wnsidérées comme commerce. 
avec l'ennemi, toutes opérations effectuées_ sur des 
marchandises consignées à un' ennemi ou par un 
ennemi ou, à destination ou en PrQvenance du terri­
toire de l'ennemi, y compris le transport de telles 
marchandises, 

' 
1 

l,:1 

i[ 
I~ 
'1 
! 

li 
l" 

Sera également oonsidérée comme commerce avec 
l'ennemi" toute opération consistant à importer en 
Afrique française ou à acquérir, en pays neutre ou 
allié, des espèces, valeurs ou titres de créance d'ori. 
gine ennemie, 

Le commerce 'ou les relaHons avec ['ennemi com­
prendront tout envoi, toute réception, tout apport, 
tout transport, toute transmission, toute importation 
ou 	 exportation ou toute tentative d'envoi, de récep· 
tion, d'apport, de transport, de transmission, d'im" 
portation ou d'exportation: 

De tout écrit ou papier ou' message ou autre corn­
munieation de quelque nature que ce soit; 

De biens de toute nature, objets de droit réel ou 
personnel, directement ou indirectement à destination 
ou 	en provenance de l'ennemi ou du territoire ennemi 
après le Il novembre 1942, 

,ART. 9, --,Des ordonnances du haut-commissaire' 
en Afrique française détermineront les conditions dans. 
lesquelles ne seront pasoonsidérés coniine ennemis,. 
au sens des articles 7 et 8 de la présente ordonnance, 
les produits naturels ou fabriqués originaires d'un' 
P;!ys ennemi et ayant subi dans 11.n pays tiers, une 
ouvraison ou une transformation. 

Des ordonnances prises par le haut-commissaire en 
. Afrique' française détermineront les conditions dans 
lesquelles ne seront pas considérés CQmme ennemis 
les prQduits naturels ou fabriqués, non originaires' 
d'un pays ennemi, mais y ayant subi une transfor­
mation -ou une ouvraison. 

,ART, 10, - Des ord'onnarices du haut-commissaire 
détermineront les pays dont le trafic doit être soumis, 
au 	 contrôle prévJ.l ci-après, J::lle? seront prises après 
avis conforme d'un, comité dont la composition sera 
prévue ultérieurement et publiée, 

Pour chacun de ces pays, les orâonnances "péci­
fieront: 

Il} 	La liste I. M. des produits naturels DU fabriqués 
dont l'importatiDn en Afrique française sera soumise 
aux formalités prévues aux articles 12 et' 13; 

b) La liste E, X. des pmduits naturels ou fabriqués 
t', 	dont l'exportation hors de l'Afrique française sera 

soumise aux formalités prévues aux articles 11 et 13, 
'Les dites ordonnances fixemnt ,également les con­
ditions auxquelles seront soumis le transit par le 
territoire de l'Afrique française, l'entreposage et 
l'admission temporaire sur le même territoire, 

ft,RT. Il, _ L'exportation vers un pays figurant 
dans une des ordonnances visées à l'article 10, d'ul) 
pmduit naturel ou fabriqué, mentionné sur la liste 
E, X. relative àce pays, n'est autorisée qu'après 

,l, souserl' tl',n par l'exnortateur a'lpre's 'de la doua e 
1 i P ~n.,_ " n , 

d'un acqùit à caution garantissant la destination finale 
Ir dit produit et la remise au' destinataire de celui-ci. 

ART, 12, - L'importatiQn en provenance d'ull pays 
figura!'t dans une ordonnance visée à l'article 10, 

1 d'un produit naturel ou fabriqué mentionné sur la 
" liste L M, relative à ce pays, n'est autDrisée que surli production d'un certificat d'origine, Une ordonnance 
l indiquera les cas dans lesquels ce certificat doit être' 

visé par les autorités qui seront désignées ultérieure­I"1 ment. 


Il ART. 13. Les QfdDnnallce5 visées aux articles 10 

et Il détermineront les cas dans lesquels les expor­
! 

1 tations sef<)nt soumises à la production d'un certificat 
dit « de nationalité " relatif au destinataire réel 

1 d'un produit naturel ou fabriqué mentionné sur la 
1: 	 liste LX, Les ordonnances visées aux articles 10 
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·et 12'détermineront de même les cas dans lesquels CIRCULAIRE fixant les condi/iolls d'"application de 
les importations seront soumises à la production d'uu ; l'ordonnance du 20 décembre 1942 relative (lU COfJ!-, 

'certificat analogue relatif à la personne établie en merce avec l'ennem~.1; 

pays 'étranger ou y faisant des affaires et qùi vend Il, L'état de guerre avec l'Allemagne et l'Italie, dont 
un produit naturel ou fabriqué mentionné sur la' 
liste 1. M. et destiné à J'importation en Afrique 
'française, " , ' 

Les ordonnances visées aux articles 10, Il et 12 
'pourront étendre l'obligation du certificat dit « de na­
tionalité » aux courtiers, transitaires, eommissionnaires 
'et à tout autre intermédiaire participant au trafic visé 
par ces ordonnances. 

Pour l'obtention du certificat dit « de nationalité )} 
les intéressés devront s'adresser, dans la circonscrip­
tion de leur résidence, à Une autorité qui sera dési­
,gnée 'ultérieureinent. 

ART. 14. - Les' ordonnances visées à 'l'article 10 
détermineront les conditions d'application des arti­
,des n, 12 et 13 aux produits naturels ou fabriqués, 
transitant par le territoire de l'Afrique française, 

ÂRT. 15, - Sous réserve de l'exerCice 'de contrôles 
,de toute nature sur ces opérations, peuvent être auto­
risés : 0 

10 -- La correspondante et les envois de colis ins­
titués par des accords de Croix-Rouge dans l'intérêt 
"des prisonniers de guerre et des familles; " 

20 Les correspondances prévues pour le temps 
,de guerre par les conventions internationales en vi­
,gueur, 

Les conditions dans lesquelles s'appliquent ces 
-diverses, exceptions seront, en tant que de besoin, 
et si elles n'ol)t pas déjà fait l'objet d'une réglemen­
tation particulière, précisées par une ordonnance du 
haut-commissaire, après avis conforme .d'une commis­
sion « des dérogations aux interdictions de rapports 
.avec l'ennemi." dont la composition sera ultérieure­
:ment fixée, 

ART, 16, - Des dérogations générales ou particu­
lières à l'interdiction de tous rapports avec l'ennemi, 
peuvent être aceordées par ordonnance après avis 
'Conforme de la eommission des dérogàtions aux inter­
dictions ·de rapports avec l'enneml. 

ART. 17. - Les infractions et tentatives d'infrac­
tion auX dispositions de la présenfe ordonnance 
se«mt, sans préjtldiç,e des peines édictées par d'autres 

. dispositions légales et, notamment par l'article ·83 
du code pénal, modifié par le décret du 29 juillet 
1939, punies d'un emprisonnement d'un an à cinq 
.ans et d'une amende de 5,000 à 100,00Q francs ou 
de" l'une seulement de ces deux peines, celles-ci pou­
vant être doublées en c.sde récidive. 

Seront réputés complices de l'infraction ou cte la 
tentative d'infraction, tous individus qui, connaissant 
la provenance ou la destination des objets naturels 

, (lU ,fabriqués; des valeurs, fonds, monnaies où devises 
,ayant fait l'objet de l'opératioll interdite, auront par­
ticipé à un titre quelconque, pour le eompte de l'une 
des parties eontraclantes à ladite opération interdite, 

Les condamnations prononcées contre les auteurs 
'Ou complices desinfraclions ci-dessus, pourront en­
traîner privati'on des droits civils et civiques- énumérés 
Ii l'artiCle 42 du c-ode pé"al. 

ART. 18, - La présente ordonnance sera exécutée 
'COmme loi de l'Etat. 

Fait à Alger, le 20 décembre 1942, 
F. 	DARLAN. 

l'effet était suspendu par la signature des conventions 
;1;'1;, d'armistice, reprend oomme conséquence de la rupture 

de ces dernières' par les pays de l'Axe. 
1 Dans ces conditions, et. afin d'éviter par ailleurs 

toute difficulté d'interprétation, il est précisé que pour 
'1 l'af:iplicatioll de' l'ordonnance ci-dessus visée, sont con­
i' sidérés comme ennemis à compter du 11 noVembre 

,11 1942, l'Allemagne, les pays alliés de l'Allemagne et 
, leurs colonies ou protectorats et, par assimilation, les Il pays occupés par l'Allemagne et ses aHiés d,ès leur 
" occupation, 
! i De plus, il y a lieu d'ajouter que la notion d'occupa­

tion par l'Allemagne et ses alliés s'applique non seule­
ment aux pays ou territoires occupés militairement, 

if· 	 mais également à cellX qui se trouvent sous le contrôle 
politique ou éeonàmique des pays de l'Axe, 

l Dans ces conditions, les principaux pays ou terri­
toires avec lesquels tout rapport "direct ou par personne 
intéressée est actuellement interdit, sont les suivants: 

France métropolitaine, Corse et' Indochine, 

Albanie, 

Allemagne, 

Autriche, 

Belgique, 

Bulgarie, 


, Chine (territoires de la juridiction du Gouvernement 
de Nankin et autres territoires c,hinois occupés par le 
Japon), 

Danemark, 
Esthonie, 
Finlande, 
Grèce, 
Hongrie, 
Indes Néerlandaises, . 
Italie, 
Japon et Corée, 
Lettonie, 
Lithuanie, 
Luxembourg, 
Lybie, (territoires occupés par l'Allemagne et l'Italie) . 
Mandchouko, , 
l\t1onaco) 
Norvège, 

Pays-Bas, 

Pologne, 

Roumanie, 
Thaïlande, 

TchécO-Slovaquie, 

Tunisie - (territoires occupés par' l'AlIemàgneet 


l'Italie), . 
'u. R. S. S. (territoires occupés par 1;Allemagne), 
Yougoslavie, 

et tout autre territpire contrôlé Ol! occupé par l'Allema­
gne ou ses alliés, 

Alger, le 29 décembre 1942. 

Le général d' o.rmée il 
hll/d-ccmm'i.<saire en Afrique française, 

H. GlllAUD. 
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ACTES DU GOUVERNEMENT GeNËRAt 

1.. lerdiolioft de' .IJé)ur 

ARRETE No 1942 D. s.dal" ;uin 1942. 

LE OOUVERNEUR ÜÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE· L'AFRIQUE FRANÇAISE· 

CoMMANDEUR De LA LÉOION n'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Oouver~ 
nement généra! de l'Afrique occidentale française} ensemble 
tous actes modificatifs subséquents; 

Vu le decret du .25 juin 1940, créant un, Haut~Commissariat 
de· l'Afrique française; 

Vu le décret du :> décembre 19,31) réorganisant la .justice 
indigène en Afrique occidentale. française; 

Vu le décret du 30 octobre 1935, réformant le régime de 
l'interdiction d~ séjour j 

Vu le décret du 29 décembre 1941, réformant le régime 
de l'interdiction de séjour en Afrique occidentale française;

1 . 


ARRETE: 

TITRE PREMIER 


JUSTICE FRANÇAISE 


ARTICLE PREMIER. - L'ensemble du territoire de 
-1'Afrique occidentale française est interdit à tous les 
individu3 qui n'appartiennent pas auX races de l'Afri­
que l'<oire, contre lesquels aura été prononcée la peine 
de l'interdiction de séjour. 

ART. 2. Défense de paraître est faite à tou~ les 
individu" faisant partie des races de l'Afrique Noire 
interdits de séjour par les juridicti.ons françaises en 
application de la loi du 27 mai 1865, dans les territoi­
res et circonscriptions administratives ci-apnès : 

10 En Mauritanie 

Les cercles de la Baie du Lévrier, de J'Adrar, d'Ak-. 
joujt, du Tagant.' 

20 Au Sénégal 

fi} L'ensemble du territoire aux originaires des au-· 
tre" oolonies de la fédération; 

b/ Aux originaires du Sénégal les localités de Saint­
Louis, Louga, Kébêmer, Thi,ès, Tivaouane, Khombole, 
Meckhê, M'Bour, Diourbel, Bambey, Kaolack, Ouin­

. guinéo, Oossas, Foudiougne, Fatick et Ziguinchor. 

3<> Au Soudan 

Les localités de Bamako, Kati, Kayes, Ségou, Mar­
kala, Mopti, Oao. 

40 Niger 

Le; cercles de D05S0, Bimi, N'Konni, Maradi, Zin­
der, Oouré, N'Ouigmi, Bilma. 

50 En Guinée 

fi} Le·; cercles de Conakry, Forécariah, Siguiri (rive 
gauche d" Niger); 

b} Les localités de Boffa (et canton de This et 
Kolo), de Boké (et canton Victoria), de Kindia (et 
canton de Tanisso, Soloum et Sanou) , de Mamou, de 
Dalaba, de Pita, de Dabola (et canton de Pitoba et 
Tamba), de 'Bissikrime, de Faranah, de Kankan; 

c} Toute partie du territoire située' à moins de 
20 kilomètres de la frontière. 

60 En Côte li'1 voire 

a} Tous les cercles frontaliers;. 
b) Les subdivisions d'Abidjan, Bouaké, Bobo-Diou­

lasso, Ouagadougou, Orand-Bassam. 

70 Ail Dahomey 

a) Les cercles de Porto-Novo, èotonou, Ouidah; 
b} Les subdivisions de :Orand-Popo, d'Abomey. 

80 A {a 'circollScription de Dakar 

L'ensemble du territoire de la circonscription. 
l', ART. 3. - La commission instituée par l'article 2.­

du décret-loi du 30 octobre 1935 coniprend : 
Le directeur de la sûreté générale, Président: 
Un représentant du parquet général; 
Un représentant de la direction des affaires politi­

ques et administratives. 
ART. 4. - Chaque fois qu'aux termes du décret 

du 29 décembre 1941, l'avis de cette commission sera 
nécessaire, les membres en seront consultés à la dili­.'j 

:: gence. du directeur de la sûreté générale. 

Il 
i ART. 5. - Lorsque pour des raisons impérieuses ou 

urgentes Un condamné sollicite l'autorisa:ion de sé­
: 
1 

jOllrner provisoirement dans une localité qui lui est 
! interdite, cette autorisation peut lui être donnée, pour' 
, une durée maxima de 15 jours, par le gouverneur de la 
1 colonie en résidence, d'accord avec le gouverneur de la. 
'i . colonie pour laquelle l'autorisation est demandée; au 
1 delà de 15 jours par le gouverneur général (direction 

de la sûreté générale) apl1ès av'is de la commission 
prév'ue à l'article 3 du prés~nt arrêté. 

La requête des intéressés n'est receVable que si 
ceux-ci se sont conformés strictement à.la réglementa­
tion SUr l'interdiction de séjour en Afrique occidentale 
française. 

ART. 6. - Le carnet. anthropométrique délivré en' 
application de l'article 4 du décret .du 29 décembre· 
1941 comprendra les indications ci-ap~ès : 

10 - l'état civil du condamné; 
20 - le signalement et les particularités physiques. 

apparentes; . . . 
30 - une copie de l'arrêté d'interdiction de séjour, 

et mention de la notification de l'intéressé; 
40 - des cases réservées à la photographie et aux 

;; empreintes digitales du condamné; 
50 - des. cases réservées aux visas des autorités; 
00 - le rappel des principales obligations auxquel­

les est astreint le condamné . 
Le mod,èle de ce carnet est établi par les soins de­:1 

la direction de la sûreté générale. 

Ain. 7. - Trois mois, au moins, avant la libération 
du condamné frappé d'interdiction de séjour (et pour 
le cas de condamnation inférieure ou égale à 3 mois, 

11il· dans le plus bref délai possible), le directeur de l'êta-· 
blissement pénitentiaire où est détenu le condamné, 

1 adresse le dossier de l'intéressé au gouverneur (service 
de sûreté) de la co}onie. dans laquelle est située la 
prison. 

Ce .<;lossier comprend:' 
10 un extrait du registre d'écrou concernant le 

condamné; 
20 un extrait de la minute du jugement ayant 

prononcé l'interdiction de séjour;. 
3,° - une fiche contenant tous. les renseignemènts 

d'identification et d'état civil nécessaires à l'établisse­
ment du carnet (fiche dactyloscopique comp1èle). 

ART. 8. '- Le gouv.erneur transmet le dossier précité 
au gouverneur général (direction de la sûreté généra­
le), qui fixe par arrêté, sur la proposition de là com­
mission prévue à l'article 3, les Iiel\x interdits au con­
damné. 
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Ampliation de l'arrêté, avec les p1èces du dossier .1'1 
est envbyée aU gouverneur qui faif procéder à l'établis­
seme nt du carnet de l'intéressé, ainsi que d'une fiche " 
pouvant permettre de délivrer le cas échéant, un du pli- :\' 
;:atum de ce qocument. . '. 1 

Le carnet rel"êtu de la signature du gouverneur ou ~e , 
son délégué et du timbre de la colonie, est adressé ii 
au régisseur de la prison où l'indiV'idu purge sa peine. I.i.· 

Si le dernier domicile du condamné est connu, le , 
dossier est transmis, pour classement, au goul"erneuri 
de la colonie de ce dernier domicile. l' 

Dans le cas contraire, il est classé au Oou'fernement " 
de la, colonie Oll il a été établi. Ii 

. iiA~T. 9. - A sa libération, notification est faite au 
·rondamné des lieux qui lu! sont interdits à titre .géné­
rai et. spéciaL Un procès-verbal est dressé à cette 

·occasion. > ' • 

Le carnet anthropométrique. est alors remis au con­
damné, après rappel des formalités de poljceauxquel­
les·il est astreint aUx termes du décret du 20 décembre. 
1941. 

ART_ 10. - Le visa prévu par l'article 4 du décret 
prédté comporte l'apposition sur le c~rnet d'un timbre 
humide et la signature du commissaire de police, ou à 

'·sor. défaut, du commandant de gendàrmerie ou du chef 
de circonscription administrative. 

Un contrôle des visas ainsi délivrés, est tenu. par ces 
mêmes autorités. 

. ,- '1 

ART. 11. --- Le condamné autorisé à séjourner dans '1 i 
les localités qui lui étaient interdites, est tenu de se 
soumettre aux formalités qui précèdent. 

AIlT.'12. -- Le condamné doit être porteur de son 
. -carnet "afin de pomuir le présenter à toutes réquisi­

tions des autorités qualifiées, énumérées à l'article 10 
du présent arrêté:' 

ART. 13. - Si le condamné perd son carnet, il doit 
·en faire la déclaration verbale dans les 48 heures aux 
mêmes autorités, 
-Il lui est alors délivré récépissé de cette déclaration, 
et un duplkata du .carnet anthropométriqlie est de­
mandé 1'-U gouverneur de la colonie qui a délivré 

, CoriginaL 

ART. 14. L'interdit de séjour, qui' encourt une 
.nouvelle condamnation il la même peine, n'est pas 
muni d'un nouveau carnet: 

Il est établi un feuillet additionnél portant mention 
·de la condamnation et de la nouvelle date d'expiration 
·de la peine, dans les mêmes conditions que le carnet 
lui-même. ' 

ART. 15. :.... Si un individu, déjà frappé de la peine 
d'interdiction de séjour, vient à subir une condamna­
tion nouvelle n'entrainant pas cette sanction, avis de 
·celte condamnation est donné par le chef de l'établis­
'sement pénitentiaire où le condamné "purge sa peine, 
â la colonie où est conservé son dossier. 

Mention est faite, sur le carnet anthropométrique, 
'de la condamnation encourue, 

, TITRE Il 

JUSTICE INDIGÈNE 

ART., 16. - ~es lieux dans lesquels défense de. pa­
raître est faite a tout individu, interdit de sé.jour par 
un'e juridiction indig.ène, seront fixéS suivant ra pro­
cédure établie par l'article 12 du décret du 3 décem­
bre 1931. 

1'­
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ART. 17. - Sont applicables à cette catégorie d'in­
tordits de séjour, les articles 6 et 7, et 9 et 15 du 
présent arrêté .., 

ART. lS. _ Lorsqlie pour des raisons imperteuses 
ou urgentes, un condamné sollicite l'autorisalion de 
séjourner provisoirement dans le lieu qui lui est inter­
dit, cette autorisation peut lui être donnée, quelle que 
soit sa durée, par le gouverneur de la colonie de sa. 
résidence, d'accord avec le gouverneur de la colonie 
pour- laquelle l'autorisation est demandée. 

La requête des intéressés, n'est recevable, que si 
ceux-ci se sont conformés strictement"à la réglementa­
tion sur l'interdiction de séjour en Afrique occidentale 
française. 

ART. 19, - En vue de l'application de l'article 13 ­
de la loi du 3 décembre 1931, le gouverneur tran_smet le 
dossier préVl! à l'article 7 du présent arrêté, au 'gou­
verneur général (direction de la sûreté générale), si là 
résidence prévue, ou les'lieux à interdire, dépendent 
d'une colonie autre gU'e celle dans laquelle la procé­
dure a été suivie. . 

Le gouverneur général fixera par arrêté les lieux 
. interdits au condamné, ou pron{)ncera la résidence 
obligatoirè. Le dossier est ensuite transmis conformé­
ment aux alinéas 2 et .3 de l'articleS du présent 
arrêté. 

ART, 20. - Si les lieux à interdire ou la résidence 
préVue sont situés' dans la colonie où .Ia procédure a 
été suivie, l'arrêté précité est pris par le chef de la 
colonie. Le carnet est ensuite établi par les soins du 
service local de sûreté, en même temps qu'une fiche 
pouvant permettre de délivrer, le cas échéant, un dup[j­
catum de ce document. Le carnet revêtu de la signature' 
du gouverneur et du timbre de la colonie, est adressé 
à la prison où le condamné purge sa peine. 

Il 'cst ensuite procédé comme prescrit aux alinéas 
4 et 5 de l'artiele 8 du présent arrêté.' 

. ' 
TITRE III 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
ART. 21, ~ Les dispositions du décret du 29 décem­

bre 1941 entreront 'en vigueur à dater du .1" juillet 
l~~ . 

ART. 22. - Les individus condamnés à l'interdictiort 
de séjour avant le 1er juillet 1942 demeureront, s'ils le 
désirent, soumis à la législation antérieure. 

La suspension de la peine, ainsi que toule autorisa­
tiol1 nolt\'elle, leur seront accordées dans les formes 
prévues par la nouvelle réglementation. 

S'ils encourent une nOUVelle condamnation, entraî­
nant l'jnterdiction de séjour, ils seront obligatoirement 
soumis au régime édicté par le décret du 29 décembre 
1941, et par le présent arrêté. 

ART. 23. - Ils pourront obtenir, dans les conditions 
normaleS, le bénéfice des dispositions nouvelles, en , 
demandant la délivrance d'un carnet anthropométrique, 
au chef de circon'scriptiO/i administrative, à défaut de 
commissaire de police ou de .commandant de brigade 
de gendarmerie, dans la localité 04 ils résident. 

ART. 24. - Les gouverneurs des colonies du groupe, 
le gouverneut administrateur de la drconscription de 


. Dakar et dépendances, le directeur de la slireté géné­

rah;, sont chargés, chacun en ce qui le. concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

Dakar, le le, juin 1942, 
P. BOISSON. 
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Or 

ARRETE No 3958 f.3 du 6 ltovembre'1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇl.1SE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du IS octobre 190.4, réorganis-ant le Gouver~ 
nement général de l'A: O. F.; 

Vu le décret du 25 juin 1940, créa,nt un Haut-CommÎssariat 
de l'Afrique française; 

Vu le décret-loi du 9 sef.tembre 1939, prohibant et réglcmen, 
tant en temps de guerre 'exportation des capitaux. les opéra­
tions de change et le commerce q.e l'or j . . 

Vu ensemble les. déerets et les arrêtés interministériels du 
9 scpteinbre 1939, du 20 mai 1940 et du 30 mai 1940 pris 
en application du décret-loi précédent; 

Vu Je décret du 20 janvier 1940) prohibant sauf autorisation 
le démarchage, le colportage et le orocantage sur les matières 
d'or; 

Vu, en son article 25, l'arrêté iptermînistériel du ·8 avril 
1942 relatif au contrôle des changes dans les colonies et ter· 
ritoires africains sous mandat; 

ARRETE: 

Dispositions" générciles 
ARTICLE PREMIER. Sont interdits sur le territoire 

de l'Afrique occidentale française, l'achat, la vente 
et la détention d'or brut dans d'autres conditions que 
~el1es du présent arrêté. 

Est interdite toute exportati<Jn d'or brut hors du 
territoire de l'Afrique occidentale française sauf auto­
risation exceptionnelle qui sera délivrée par le gouver-" 
neur général. 

ART. 2. ,~ Sont considérés comme or brut les 
objets et alliages d'or non travaillés ou grossièrement 
façonnés, sous forme de joncs, torsades, anneaux, 
plaques etc... dont la valeur de façon serait négli­
geable par rapport à la valeur de la matière et les 
bijoux de fabrication loca:le autres que les bijoux 
entièrement travaillés en filigrane. 

Ne sont pas "considérés comme or brut les appareils 
de prothèse dentaire, les trésorS familiaux et rituels 
des indigènes qui auront été reconnus et identifiés 
par l'autorité administrative, enfin les bijoux ou objets 
en or portant le poinçon" de garantie métropolitain 
ou qui auront reçu, à la diligence du propriétaire, 
la marque du service des mines de l'Afrique occiden­
tale française. 

Cette marque pourra être "apposée, exceptionnelle­
ment, sur des bijoux d'origine locale autres qu'en 
filigrane· à conditi<Jn qu'ils aient été fabriqués par 

AIlT. 5. - Des patentes ,rachat d'or 'au détail sont. 
. délivrées aux commerçants achetant l'or directement 
et exclusivement àux orpailleurs indigènes pour le 
revendre aux commerçants "n gros ou 'en demi-gros. 

Elles sont remises par lesoommandants 'de cercle 
iili ou les contrôleurs des contributions directes. 

Les titulaires de ces patentes ne pourront pr-océder 
à leurs opérations que dans les lieux ou les localités 
désignés par arrêtés des gouverneurs, qui fixeront en 
même temps le prix minimum d'achat au producteur. 

!; Les acheteurs au détail sont tenus de revendre l'or 
acheté de telle façon que l'intervalle entre deux ventes 


" successives ne soit pas supérieur à deux mois, la 

.. totalité du stock détenu devant être cédée à chaque 


venté. 
Tout acheteur au détail devra être détenteur d'une 

1" 	 fiche numérotée et paraphée qui lui sera délivrée" par 
le commandant de cercle. Pour chaque vente, il devra 
présenter cette fiche à l'autorité administrative qui 
!a visera, la datera et y inscrira le poids de l'or 
présenté, puis à l'acheteur en demi-gros ou en gros," 
qui la visera. 

AIlT. 6. - 'Des' patentes d'achat d'or en demi-gros 
seront délivrées aux commerçants qui, soit pour leur 
propre compte, soit pour le compte d'un commerçanL 
en gros, achètent l'or aux commerçants de détaiL . 

Elles seront remises par les commandants de cercie 
oU'"" les contrôleurs des contributions directes, sur 
autorisation du chef de la" colonie. . 

Tou! acheteur en demi-gros· sera tenu de revendreii aux commerçants en gros ou, à défaut, de remettre" 
au Gouvernement général l'or qu'il aura acheté de 

ii telle. façon que l'intervalle entre deux venles succes­
sives ne soit pas supérieur à deux mois, la totalité 
du stock détenu devant être cédée à chaque' vente. 

Les opérations d'achat ou de vente seront inscrites 
dans une comptabilité spéciale avec l'indication du 
poids de l'or acheté ou vendu, de la date de transac­

l, tian et du nom du vendeur ou de l'acheteur. 
Arn. 7. L'autorisation d'acheter l'or en gtos 

ne peut être acoordée, sauf autorisation spédale du 
gouverneur général, qu'aux établissements, qui auront 
pratiqué le commetce de J'or pendant deux ans au 
moins avant le 11 octobre 1939. Elle fera J'objet" 
d'un arrêté local. 

Toutef<Jis, 'les autorisations accordées par arrêté en 
application de la réglementation antéfieure resteront 
valables. 

Les commerçants en gros tiendront une compta­
'l' bilité spédale paur leurs achats et ventes d'or de 

des artisans éprouvés titulaires de diplômes p~ofession- . i, la même façon qu~ les acheteurs en demi-gros. Ils 
nels et qll'ils répondent a'ux conditions qui seront seront tenus de céder leur or au Gouvernement général 
fixées dans. les instructions d'application du présent de lèlle façon que" l'intervalle entre deux· cessions 
arrêté. successives ne soit pas supérieur à deux mois, la 

lQtalité du stock détenu devant être cédée à chaque ART:" 3. - Le commerce des objets et bijoux en or " !! 
vente.revêtus du" poinçon de garantie de la métwpole ou" 

ART. 8. - Les acheteurs au détail ne pourrontdu service des mines de l'Afrique occidentale française 
utiliser qu'une balance à or par patenle. Dans un .et des bijoux en filigrane de fabrication locale est 
délai de 3 mois après la publication du présent arrêté, libre, sous réserve des déclarations et des aut·orisations 
les balances à or existant actuellement seront rcncen· . réglementaires_ 
sées par "les soins de l'administration l<Jcale. LesLes" autorisations prévues à l'article premier du 
balances en senliee seront marquées d'une man~èredécret-loi du 20 janvier 1941 pour le démarchag~, 
indélébile au numéro de la ficlÏe de leur propriétaire, le colportage et le brocantage d'objets fabriqués ou . 

. les autres seront remises à l'administration qUI en'des bijoux en "or seront délivrées dans chaque colonie 
assurera la conservation en attendant une utilisationpar le chef d.e la colonie. 
éventuelle, Toute balance à or qui viendrait à être 

Achats et ventes d'or brut par [es commerçants importée ou qui cesserait d'être en usage dans un 
ART. 4. - L'or de "provenance indigène ne pourra cercle devra .être remise dans un délai de cinq jours 

être a~heté aux orpailleurs que par des commerçants au commandant de cercle, qui. en assurera la conser­
"titulaires d'une patente spéciale. vation jusqu'à utilisation éventuelle. 
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Toute cessiDn de balance à or fera l'objet d'une 
autorisation spéciale délivrée par le commandant de 
cercle. 

La détention irrégulière de balance à or sera sanc· 
tionnée. 

Achat de l'or brut par le Oouv'ernenumi général 'j 

ART. 9. -. L'or brut devant· être revendu au Gou. '11, 

vernement général sera dédàré tous les deux mois 
au servke des mines à Dakar qui fixera au détenteur 
la date'à laquelle l'envoi devra être fait, Le service 
des mines prendra J'or en charge et procédera aux 
opérations de. pesée, de Iingotage, d'échantillonnage 
et de titrage aux frais de l'expéditeur. 

Au cas· 'Ûù le service des mines ne serait pas en 
meSUre de recevoir l'envoi, le détenteur, s'il. a fourni 
sa déclarati-on dans le délai réglementaire, sera consi· 
déré comme ayant satisfait aux obligations fixées 
dans cet artide et aut'Ûrisé à conserver l'or jusqu'à 
la demande d'envoi du service des mines,' 

L'expéditeur devra assister aux opérations de pesée, 
lingotage, échantill'Ûnnage et titrage 'ÛU se faire repré· 
senter, sur la c'Ûnvocation du service des mines qui 
sera adressée par lettre recommandée. faute de sa 
part ou de la part de son "'présentant, d'avoir répondu 
à cette .c'Ûnvocation, les opérations pourront avoir 
lieu dans un délai d'un mois après la date d'env'Ûi 
de la lettre rec'Ûmmandée, constatée par le récépissé 
de la p'Ûste, Dans ce cas, aucune contestation ne sera 
admise quant au résultat des opérati'Ûns. . 

ART. 10, - Avant le titrage, les lingots feront 
l'objet d'une estimation pmvisoire par le service des 
mines du Gouvernement général afin de permettre 

. le versement d'acomptes, 
Après le titrage, ra valeur du lingot ou de la 

sonime restant due, si des acomptes ont été versés, 
sera payée à l'expéditeur sur le vu d'un ·bulletin de 
liquidation établi par le service des mines, 

Détention de l'OF brat 

/' AR"T.·1 L -: For brut détenu par des particuliers' 
'pourra être conservé s'il a déjà été déclaré dans les 

conditi'Ûns fixées par la réglementation antérieure ou 
si, 11e 'l'ayant pas été, il est déclaré dans un délai 
de deux mois après la publication du présent arrêté. 
II pourra être mis en dépôt ou en gage chez ~ un 
tiers, sous réserve de la déclaration du désaisisse­
ment, qui devra' être faite au serviee des mines, Cet 
or ne pourra être cédé qu'au Gouvernement général, 

. au cas Oll les détenteurs désireraient s'en ~défaire,' et 
dans les. mêmes conditions qui ont été indiquées 
ci·dessus à l'article 9 pour la vent~ de l'or .par les 
commerçants en gros. 

ART. 12, - Les titulaires de permis d'exploitation 
'Ûu de c'Ûncessions valables p'Ûur les substances miné­
rales de 4e catégorie ainsi que les titulaires de pen'nis 
de recherches de 4" catégorie p'Ûuvant se prévaloir
des disp'Ûsitions de l'article 46 du décret minier du 
23 décembre 1934 sont autorisés à c'Ûnserver Tor 
de leur exploitation et à le mettre en dépôt ou en 
gage, Sur déclaration faite' au service des mines. En 
cas de vente, ils ~ne pourront le céder qu'àu Gouver· 
nement général, dans les mêmes conditions que les 
"c~mmerçants en gros.. 

ART, 13. - Pour les besoins de leur pro.fession, 
'les dentistes, bijoutiers el' orfèvres pourront détenir 
de l'or titré dans la limite d'un kilogramme au maxi· 
mum, Cet or sera vendu au prix· officiel sur la 

. demande qui dèvra être adressée au Gouvernement 
" 

général par l'intermédiaire de l'administration locale, 
JI leur est interdit de recevoir des particuliers de 
l'or brut pour être transformé en. bijoux. 

Les dentistJ;s, bij'Ûutjers~ ou orfèvres tiendr.ont I~ 
compte de l'emploi de l'or utilisé sur un registr-e 
spécial où seront inscrites chaque jour les entrées 
d''Ûr et les quantités employées. 

Il leur est interdit de fabriquer des objets en or 
autres que les appareils de prothèse dentaire et les 
bijoux autres que les bij-oux en filigrane ou des 
bijouxrépol'ldant 'aux caractéristiques quiaur'Ûrtt été 
fixées par des instructions particulièr"s et qui auront 
pu, de ce fait, recevoir la marque de garantie du 
service des mines de l'A, O. f, 

ART, 14, Quiconque trouvera de l'or brut sera 
tenu de le remettre immédiatement au commandant 
de cercle 'ÛU de la subdivision qui le transmettra au 
service des mines de l'A. 0, f, L'-or lui sera pay': 
à sa valeur si le propriétaire ne ·s'est pas fait con· 
naître dans un délai d'un an, 

ART, 15, En dehors des lieux de production, les 

orpailleurs ne peuv-ent détenir une quantité d:'Ûr supé­

rieure à dix grammes, 


Déclaration et' contrôle 

ART, 16, La détention d'or brut par les titu­
laires de permis de recherche, de permis d'expl'Ûita­
tion 'Ûu de concessi'Ûns de substances minéralës de 
4" catégorie et p.ar les dentistes, bijoutrers et orfèvres, 
fera l''Ûbjet d'une déclaration mensuelle qui :sera­
adressée au "erviee des ·mines de la colonie, 

ART, 17. Tout détenteur d''Ûr brut est tenu de 
se soumettre au contrôle des agents qualifiés de 
l'administration et de leur présenter [es registres 
spéciaux et les livres de la comptabilité ordinaire: 

Les agents de l'administrati'Ûn chargés de 1'~ppJi-.
.cation des' dispositi'Ûns du présent arrêté sont tenus 
de garder se'crets les renseignements, de quelque na­
ture qu'ils soient, qu'ils auront pu recueilli-l' dans 
l'exercice de leurs fonctions, 

Dispositions diverses 

ART. 18. ..:.. l.'importati-on et l'exportation dès ob· 
jets ou. de bijoux en or sont soumises aux formalités 
de déclarati'Ûn en douane, Elles doivent· en outre 
faire l'obje~ d'une autorisation particulière 10rsqu'i1­
s'agit d'·objets fabriqués ou de bijoux de producti'Ûn 
locale excédant l~ poids unitaire de 50 grammes, 
le poids global de 50 grammes pour une personne 
ou de 100 grammes par famille quel que soit le 
nombre de ses membres. . 

ART, 19,' - Les détails d'application du présent 
arrêté feront l'objet d'instructions particulières, 

. Les infracti'Ûns et les tentatives d'infracti'Ûn aux 
dispositi'Ûns ci·dessus sefont sancti'Ûnnées par les pei­
nes prévues par l'article 4 du décret·loi du 9 septem­
bre 1939 modifié par le décret du 20 janviel~ 1940, 

ART, 20, - Sont abrogés les arrêtés du Il 'Ûctobre 
1939, du·19 octobre 1939, du 23 avril 1940, du 15 juil· 
let 1940, du 30 avril 1941, du 19 septembre 1941 
et du 22 janvier 1942, 

ART. 21. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
otticiel d.e· l'Afrique occidentale française et au JOllmat 
officiel de chaque colonie. 

~ 

Dakar, le 6 novembre 1942. 
p, BOISSON, 
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INSTRUCTION No 368 F. du 16 iam,ier 1943. 

'II:,CONDITIONS D'APPOSITION 
DE LA MAHQUE DU SERVICE DES MINES (art. 2 de l'arrêté) .. 

Les bijoux d'origine locale autres. <lu'en filigranè 
pourront recevoir la marque du service des mines de 
l'Ahique occidentale française' s'ils répondent aux 
conditions suivante.s. . 

a) Ne pas dépasser le poids de : 
6 grammes pour les alliances" 

10 grammes pour les bagues de toutes sortes, clle­
valièreSJ etc, 

10 grammes pour les boucles d'oreilles (la paire), 
15 grammes ornemenfs divers, 
30 grammes coIliers, pendentifs, bracelets, 

chaînes; etc... . .. 
b) Etre d'un titre supérieur à 750 millièmesd'orfin; 
c) Etre d'uue exécutIon ,conférant au bijou une véri­

table valeur artistique; 
tI) Avoir été travaillés par des artisans détenteurs 

d'",!. diplômë professionnel qui sera délivré par les 
gouverneurs suivant les modalités que ceux~ci fixeront 

1l 
"I! 
li 

"Il 
~ : 

i: 

II 
;~ 

li 

. 
'.
li 
:.: Il' 

Il 
.dans chaque colonie. ·1 

Ce~ bijoux pourront porter la marque personnelle ':,.:1' 

de l'artisan qui en déposera la reprodJlction au service 
des mines de l'A. O. 1". l, 

, ACHAT ET VENTE D'OR BRUT PAR LES COMMERÇANTS li 
(art. 4 et suivants) 

·11.' L'l fiche d'acheteur d'or au détail devra porter ·le " 
numéro du récépissé remis en paiement de la. patente .': 
pour l'année en cours. Ce récépissé sera présenté en 
mêm~ temps que la fiche lors du visa déIi,'rc' pour 
chaque vent(: par le co'mmandant de cercle ou le chef 
de 'subdivision. 

L1 'mention de ce visa' sera inscrite a sa date sur 
ùn 'registre du modèle joint én annexe (n> 1). Tous 
les' deux maie les commandants de cercle adresseront 
au servic~ local des mines un état des ventes effectuées 

'l' 

il
Il 
"Il 

dans leur 'circonscription (n~: 2): 

Tom les deU>.. mois chaque acheteur d'or en gros 
 Il0'.\ en demi-gros adressera all· service local des mines 

. u'} étal récapitulatif des opérations qu';'1 aura effec- :f 

uiées (n" 3). . 

Pour les aeneteurs en 'gros l'envoi oc l'état mod,Cle 
nO 3 tiendra lien dé la déclaration prévue à l'article 9 
de l'arrêté du li novembre 1942. 

Le service local des mines adressera cnaque semestre 
au service des mines' de l'A. O. f. un relevé général 
de ces ventes. . 

ACHAT DE L'OR B~<lIT l'AR LE GOUVERNEMENT GÉNERAL 
(art. 9 et 10) 

Les aehals d'or brut continuerout à être effectués 
par le GOllvernement général suivant les modalités 
fixées pal' la décision 1536/T. l'. du 30 avril 1941; 
Des acomptes pourront ~tre versés jusqu'à cOncutrence 
de l'estimation provisoire faite pal' le service des 
mines. ' 

DÉTENTION OE L'OR BRUT (mi. .11 et suivants) 
Lcs cessions d'or pa~ le service dcs mines du GOll-, 

vernement généràl ne peuvent être faites qu'aux dentis­
tes, .orfèvres et bijoutiers titulaires d'une autorisation 
générale d'achat délivrée par le service des mines. 

Elle ne sera accordée aux intéressés que s'ils peu­
vent justifier qu'ils sont munis de t'outillage nécessaire 
à l'exercice de leur profession' et, le cas ,échéant, qu'ils 
sont titulaires du 'diplôme professionnel dont il est 
question à l'article 2 de l'arrêté et 'au paragraphe d 
dc la première partie de la présente instruction. < 

Le registre spécial prévu à l'artide13 de l'arrêté 
du 6 novembre 1942 sera conforme au lTIod/èle joint 
en annexe (no 4). 

Pour les bijoutiers indigènes qui, ne sachant' pas 
écrire, ne pouft<;ient tenir ce registre, le contrôle sera 
exercé dans chaque colonie par le service des mines 
local et par les commandants de cercle, suivant les 
instructions du chef de la colonîe. 

DISPOSITIONS OlVERSES 
Les demandes d'autoJ';sation d'exportation prévues 

à l'article 18 seront é(ablies conformément au modèle 
no 5 ci-joint et adressées au c~ef du service des doua­
nes dans chaque colonie. 

Dakar, le 16 janvier 1943. 
Le gouverneur général 

de l'Attique occidentale française, 
P. BOISSON. 

MOOELE 1. 

f Inslruclion N' 368 F du 16 janvier (943) 

REGISTRE DE CONTROLE DES VISAS 
DÉLIVRÉS AUX ACHETEURS D'OR AU DÉTAIL r DATE 

li DU vtSA 

! 

! 
i 

L 

" ". ­ .....------r:--~' ....•. 
! 

.. , .. ,,.' •• H .. 
NO~i POI[)S 

NOM 
NUl>IÊRO 

Dr; 'DE L·ACHETEUR. 

1:A.OIJIiTI:."l.1R AU llRTAIL 
DE LA FICHR D'OR BRUT "EN DEMI-GROS OU EN GROS 

, 

.. 

OBSERVATIONS 
., 

il 
.J 
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CERCLE DE 
'MODEL.E Il, 

REFÉREt'lCE 4100 - FOLIo 6 

S UBDlV1SWN DE 

FICHE 
DES 

(Jns/rl/clion nO 368' F. -du ~6 jallvier (943) 

RÉCAPITULATIVE BI-MENSUELLE 
REVENTES DE l.'OR ACHETÉ AU DÉTAIl. 

Mois de ......... et de 1,,}4 

-
NOM DE L'ACHETEUR 

-

-

- .. __ .5 -_. 
DETAIL DES ACHATS 

NOM nu Vf?NDEtiR: 
1 

QU"~TIT~ 

i 
1 

! 
l' 

i 

.. _-,., le - ,-, ... 

L'Admim'strateul' 

Commandant le Cere/el 

1 

1 

1 

1 
1 

• 

A 

REFI1RENCE 4100 - fOLIo 7 

MODELE III, 

(InSlrt~clion nO 368- F. du 16 jpllvià- (943) 

l'!O ,..,...... "...... 

DES 
FICHE RÉCAPITUL!\T1VE Bl-M.ENSUELLE 
OPÉRATlONS SUR L;'OR' EN DEMI-GROS Ilf OU EN GROS (1) 

NOM DU COM,\lERÇANT ~ 
._ ••• , ••" ____ .,..... ,, • ., •• , ____ •••••• __ ........_ ........... H ••••••••••••• __•••• , •• ____ •••• _,_._._.. 

MOIS DE _ ................. ET DE 


Stock ail pre/nier.. . 

En/rées ... _-._ ...... _ .................. '. 

Sorties 
. Stock ~u dernier 

TO'rA..ux pou(' balnnce, 
~~. 

ENTRÉES 
.._~..-_.. _~~~-~ ..- -1 . 

1 

QUAN't:lT!!S 

1 

1 

1 

1 
1 

1 1 

- ... .. .=l~ ~ 

DES DÉTAIL DES. SORTIESIl ~-~_._.~~D É~A IL 
..-­ .--_._-~-_.~"-- . . ' ~.--~:_--

NOM DU VENOf:UR NO~l DE L'ACIlHTE UR QUANT1Tf:S 
1 

~ 1 

L ­
' Total. Total. 

. 
1 

~ - - 1 

A 

(1) R;"ye:r la mention InutÎh: 

\ 
LE CO~IMfiR.ÇAN.T EN ) 

. 

ùemi.gro~ (1) 

gros (1) 
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Colonie d, MODELE IV-

Cercle d , (Instruction n<> 3(i8 F, du tfI janrtler 1943) 
Subdivision 

Nom du titulaire de l'autorisation 

Profession. 

Domicile . 


CONTROLE DE L'EMPLOJ DE L'OR 
. 

r ~. .~ -""- . ----_.. 
~!<ITREES Il - FABRICATION ET -SORTIES .. ..~--~-~'-I-~ 

SoRTIE DEcHETS 1 YENTE ~ 
" ..~.._~.1 NATUREPROYF.~ANCEi XU>MéROl ",U"li"O 1 (poîd. d'ni" d. f.bd",i." 1llATE DATE 1 et poids de(1) .1 POIDS NOM 1préJ~",é (i\ Tep!'e~drtl.' t> ORDRE S'OItDR& et adresse DATEi l'objet fabl"iquê

l'lU stock) bn el\trées) de l'acbeteuri 

l i, 
~. 

! 
1 

. 

!1 , 
, 
1 

! i • 
~--_.._-_..._­

---~ 

iStQck au , ~ reporter 
...----~--~ 

(1) Gouyernement général ou ! 
déchets de fabric1.ltion avec i.f' référence au -numérO' d'ordre de : 

l'la 2n1c partie. 

~, i 1.. - 1 
, 

1 

! JI 

DEMANDE D'AUTOR1SAT10N PART1CULJERE 
MODËLf:: NI) 

D'EXPORTATlON 
V 

Vala ble jusqu'au, 

EXPj;DITEUR , lVt. 

demande l'autori.ation d'exporter à destination,.de 
les bijoux suivants fabriqués en A, O. F, 

" 

~ 

INDICATION ~I,li 
- .. 

POlOS DES POINÇONS pORTÉS SVR LES 
DÉCISIONVALEURNATURE DES BIJOUX 

BiJOUX (MARQUE DE GARANTIE ENNET-
POINÇON DF. UMISE) 

, 

. 
1 

. 
TOTAL. . 

'".·1 1 1 

Pays de destinatio,n . . A . . . • le . .. 
Signature du requérant,Bureau de dédouanement. . 

~-'-At;;'~smettre au chef du bureau' des· douanes de sOl'tie a~ec tes déclarations de recensement. factures d'achat et toutes 
~utres: pièces ou indications concernant l'~cquisition ou la détention ·d.es. bijo.ux, 

1 
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Transporta 

No 4704 F. - Par arrêté du gouverneur général de 
l'A. O. F. pris en commission permanente du _.con­

_seil de Gouvernement en date du : 
31 décembre .1942. - Les recettes et- les dépenses 

des services de transports ferroviaires, maritimes, Jlu­
viaux, routiers et aériens de l'Afrique 'OCcidentale fran­
çaise et du Togo seront groupées aU budget des trans­
ports de l'Afrique occidentale française, annexe du 
budget général. 

Le présent arrêté est exécutoire à partir du 1e, jan­
vier 1943. 

Ittglme des prix 

ARRETE No 4710 s. F. du 31 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR GENtRAL DIO L'A. O. F., 
COMMÂNDEUR DIO LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'A. O. F' J modifié par les décrets 
des 4 décemh,e 1920 et 30 mars. 1925; 

Vu -le décret· ~u 25 juin 1940, portant créa,Jion du Haut-
Commissariat de PAfrique française; . 

Vu H~ loi nO 379 du 14 marS 1942, codifiant dans le terri­
toire relevant du secrétariat d'Etat aux colonie~; lti la régle~ 
rnentation de l'importation, de l'e::.:portation, dc la circulation, 
de la détentÎon, de l'utilisation, de la mise en vente de tous 
prOduits, matières, ob/'ets et denrées nécessaires aux besoins 
de ces territoires; 2CJ a réglementation des prix; 

Vu l~ordonna.nce ut) 35 du 6 décembre 1942 de' l'amiral 
de la flotte j 'haut~commissaire de France en AfrIque française~ 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendùe; • 
"' Sous réserve d'approbation dans les conditions des deux 
derniers aHnéas de l'articJe 1er de l'ordonnance susvisée; 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMIER. Sont abrogés et remplacés par 

le texte qui suit, les articles 1er et 2 de la loi du 
14 mars 1942 susvisée: 

"Art. 1". - Dans les territoires de l'Afrique 
occidentale française et du Togo, le gouverneur géné­
rai réglemente par arrêtés l'importation, l'exportation, 
la circulation, la détention, la déclaration, le contrôle 
des stocks, l'utilisation, 1. mise en vente, le ration­
nement de tous produits, matières, oôjets et denrées 
nécessaires aux besoins de ces territoires. Ces a"rêtés 
définissent également le mode de publicité et de 
fixation des prix. 

« Le gouverneur général peut déléguer aux gouver­
neurs ou chefs de territoires placés sous son autorité, 
tout oU partie des pouvoirs qui lui sont dévolus ~n 
vertu du présent article ». 

« Art. 2. - Dans ces mêmes territoires, les gouver­
neurs ou chefs de territoires fixent par arrêtés les 
prix de vente aux quatre stades de la production, de 
la vente en gms, de la vente en demi-gmset de_ la 
vente au détail, ainsi que le prix ·des services après 
avis d'une commission dite oommission des prix. 
Ces arrêtés doivent être appmuvés par le gouverneur 
l5énéral ". 

ART_ 2. ~ Les gouverneurs des colonies du groupe, 
l'administrateur de la ciroonscription de Dakar et 
dépendances et le commissaire de France au Togo 
sont chargés de l'exécut~on du présent arrêté qui 
sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera et sera exécutoire immédiatement. 

Dakar, le 31 décembre 1942. 
P. BOISSON. 

Concours 

Inspecteur de renseigl1e/lIenl en A. O. F. 

Par décision nO 184/". du g-ollverneur général de 
l'A. O. F. en date du : 

15 janvier 1943. - Six places pour l'emploi d'ins­
pecteur de l'enseignement en A. O. F. seront mise" 

_au conoours en 1943. 
,1 Les épreuvee_ écrites du conOOllrs pour l'obtention 
1 
ili du certificat d'aptitude à l'inspection de l'enseigne­
, ment primaire (C. A.l.> aumnt lieu, aU chef-lieu de 

, 

chacun,,- des colonies du gmupe, les mercr-edi 21 et 
1 jeudi 22 avril 1943. 

Les gouverneurs sont chargés dans chaque colonie b 

d'organiser la surveillance des épreuves écrites de 
l'examen oonformément aUX artides 30 à 37 de l'arrêté 
du 5 septembre 1930. 

Les demandes d'inscription des candidats établies 
conformément à l'article 28, devront parvenir au 
Oouvernernent général le 26 mars 1943. 

R.cherche. miniirca. 
• 

ARRETE No 344 T. P./D. O. du 26 illlwier 1943. 

LE GOUVERNEUR ÛÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CoMMANDEUR DE LA LÉGION O'HQNN"UR, 


Vu le décret du 18 oclobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et les 
actes qui l'ont modifié; 

Vu te décret du 25 juin 19401 créant un Hatlt~CommÎssaiiat 
de l'Afrique française; 

Vu les décrets des 26 oclob,e 1927 et 28 jUillet 1938, por, 
tant réglementation minière aU Togo et les textes q-ui les 
ont modifiés i' . . 

Vu le décret du 24 juillet 1942, modifÎant l'article 2 du 
décret du 28 juillet 1938 susvisé; 

Vu l'arrêté local nO 412 du 19 septembre 1935, fixant les 
droits d'institution des permis de recherche minière; 

Vu l'arrêté local nO 416 du 27 juillet 1937, réservant au 
territoire du Togo les droits de recherches minières' pour les 
minerais de chrome; -. . 

Vu la décision n-O 405 du 3 juin 1942, accordant aU Gou~ 
vernement général de l'A. O. F. l'autorisation personnell,e de 
recherches minières pour' les substances de Je catégorie dans 
le territoire du Togo; 

Vu la demande de permis de rechërches, C!:n dat.c du 7 
octobre 1942, présentée par le chef du service qes mines 
au nom du Gouvernement général de· l'A. O. F,; 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; 

Sur la proposition de l'ingénieur général, directeur général 
des travaux publics; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Au Gouvernement général de 

l'A. O. F., muni de l'autorisation personnelle de 
recherches minières no 6 du 3 juin 1942, valable 
dans le territoire du T<>go pour les substances miné­
rales de .3e catégorie, ­

sont acoordés sept permis de recherches pour les 
minerais de chrome, situés au Togo, à l'ouest de la 
gare de Chra, cercle d'Atakpamé. 
. ART. 2. - Ces perinis seront inscrits sur le registre 
spécial de la direction .des mines sous les nOS 1, 2, 3, 
4, 5, 6 et 7. Leur durée est de deux ans, pour compter 
du 1er octobre 1942. 

ART. 3. - Lq position du permis de recherches 
nO 1 est définie oomme -sui t: cercle d'Atakpamé, 
région de Chra, àu Togo; carré de 3 kms. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais. 
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Désignation du point repère, borne cimentée située 
, à 250 .ffi. au nord du sentier de Chra (route Lomé­

Atakpamé) à Awebo (route Atakpamé-Palimé) entre 
les villages de Kpéglovié et Babavé à 750 m. au 
nord-ouest du vl!lage de Kpéglovié, portant l'inscrip­
tion en creux : Moliendo Mission du chrome. 

Désignation du centre du permis: point situé 
1.500 m. plus à l'ouest et 1.500 m. plus au sud que 
le point repère. 

n
ART. 4. - La position du permis de recherches 

O .2 est définie comme suit, cercle d'Atakpamé, 
région. de Chra, au Togo; carré de 3 kms. de côté, 

,orienténord·sud et est-ouest vrais. 
Désignation du point repère: borne cimentée située 

à 250 m. au nord du sentier de Chra (route Lomé­
Atakpamé) à Aweho (route Atakpamé-Palimé) entre 
les villages de Kpéglovié et Babavé à 750 m. au 
nord-<luest du village de Kpéglovié, portant l'inscrip­
tion en creux : MoliendO - Mission du chrome. 

Désignation du centre du permis: point situé 
1.500 m. plus à j'ouest et 4.50() m. plus au sud que 
le point repère. 

ART. 5. La position du permis de recherches 
n" 3 est définie comme suil: cercle d'Atakpamé, 
rég,lon de Chra, <al! Togo; carré de 3 kms. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais. 

Désignation du point repère: borne cimentée située 
à 250 m, au nord du sentier de Chra (route Lomé­
Atakpamé) à Aweho (route Atakpamé·Palîmé) entre 
les villages de Kpéglovié et Babavé à 750 m. au. 
nord-ouest du village de Kpéglovié, portant l'Inscrip­
tion en creux , Moliendo - Mission du chrome. 

Désignation dt; centre du permis: p.oint situé 
1.500 m. phi" li l'touest et 7.500 m. plus au sud que 
le point repère. 

ART. 6. - La position du permis de recherches 
no 4 est définie comme suit: cercle d'Atakpamé, 
région de Chra au Togo; carré de 3 ktns. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais. , 

Désignation du point repère: borne cimentée située 
à 1.500 m. li J'est et 1.500 m. au nord du premier 
campement européen du mont Ahito, portant l'inscrip­
tion en creux : Ahito - Mission du chrome. 

Désignation du centre du permis, point situé 
1.500 m. plus à l'ouest et 1.500 m. plus all nord que 
re point repère. 

ART. 7. - La position du permis de recherches 
no 5 est définie comme suit: cercle d'Atakpamé, 
région de Chra au Togo; carré de 3 kms. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais. 

Désignation du point repère: borne cimentée située 
à 1.500 m. à l'est et 1.500 m. au nord du premier 
campement européen du mont Ahito, portant Tinscrip­
tion en creux : Ahito - Mission' du chrome. 

Désignation du centre du permis: point situé 
1.500 m. pllis à l'ouest et 1.'500 m. plus au sud que 
le point repère. 

ART. 8. - La position du permis de recherches 
na fi est définie comme suit: cercle d'Atakpamél., 
régton de Chra, au Togo; carré de 3 kms. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais. 

Désignation dli. point repère: borne cimentée située 
à 1.500 m. à: l'est et 1.500 m. au nord du premier 
campement européen du mont Ahito, portant l'inscrip­
tion 'en creux ,Ahito Mission du chrome. 

Désignation du centre dll permis: point situé· 
1.500 m. plus à l'ouest et 4.500 m. plus au sud que 
le point repère. 

ART. _9. La position du permis' de' recherches 
nO 7 est définie comme suit, cer~le d'Atakpamé, 
région de Chra, au Togo; carré de 3 kms. de côté, 
orienté nord-sud et est-ouest vrais'. 

Désignationdn point' repère :' ·borne cimentée située 
à 100. m. à l'ouest de Ja piste de G1éi (route Lomé­
Atakpamé) àu mont Djéti, à 1.300 m. au nord du 
carrefour de cette piste avec celle de Djéti' à Ahito, 
portant l'inscription en creux , Djéti - Mission du, 
chrome. 

Désignation du centre du permis: point confondu 
avec le point repère. ' 

ART. 10. - Le permissionnaire devra employer, 
chaque année, en travaux de recherches sur le groupe 
des sept permis, au moins 5.000 journées de travail. 
leurs indigènes. 

ART. 11. - Ces permis sont et resteront soumis à 
toutes les obligations des décrets miniers du 26 octo­
bre 1927.et 28 juillet 1938 et des actes pris, ou qui 
seraient pris ultérieurement, pour les modifier Ol! en 
régler les modalités d'application. 

ART. 12. ~ ·Le èommissaire de France au Togo, 
l'ingénieur général; directeur général des travaux 
publics et le directeur des mines sont chargés, ehaCiln 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Dàkar, le 26 janvier 1943. 

,1 P. BOISSON. 

:,'1', 

Contrôle douanier 

i ARRETE No 349 s. E. c.Îl. du 26 janvier 1943. 
1 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO.Il 
I! COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

" Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du' 
Gouvernement général de PAfrique occidentale française et les 
,textes modificatifs subséquents i 

Vu Je décret du 25 juin 1940, créant un Haut-Commis§ariat 
en Afrique française j 
, Vu la loi n'O 259 du 5 février 1942, relative, au contrôle 
douanier des importations et exportations par ~oie postale; 

Vu l'ordormance n:J 35 du 6 décembre 1942 du haut­
commissaire de France en Afrique française t 

La commission permanente' du conscii de Gouvernem.ent 
entendue; 

Sous réserve d1approbation dans les conditions des deux· 
derniers alinéas qe l'article 1er de l'ordonnance précitée; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La loi no 259 du :; février 

1942 relâtive au contrôle douanier des importations et 
des exportations par la voie postale est rendue applica­
ble à l'Afrique occidentale française et au Togo. 

ART. 2. Dans toute l'étendue de l'Afrique occi­
dentale française et au Togo les fonctionnaires des 
douanes peuvent procéder, avec l'assistance des agents 
des, postes, à l'ouverture et à la. vérification de' tous 
le, envoi~ non clos ainsi que des envois clos re\'êtus 
de l'étiquette « douane » prévue par la convention 
postale universelle, d'origine intérieure ou extérieure. 
11s peuvent, en outre, requérir l'ouverlu're par le ser­
vice des postes, en présence de l'expéditeur ou du 
destinataire, selon le cas ,ou sur son autorisation, des 
envois clos non revêtus de cetle' étiquette, lesquels 
seront ensuite soumis à leur contrôle. 
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"Les fonctionnaires des douanes ne pourront ·en aucun 
'ca.s, prendr.; connaissance de la tel1eu"r des correspÛ'n­
dances. . 

ART. 3. - Le présent arrêté qui est rendu immédia­
tement applicable sera publié auX !our/laux officiels 
de l'Afriqt;c occidentale fran,aise et du Togo. 

Dakar, le 26 janvier 1943. 

P. 	 BOISSON. 

. Situation du personnel civil mobilisé 

ARRETE No 376 P. du 30 janvier 1943. 

Le GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR,. 

. Vu te décret du l8 octobre 1904, réorganÎsant le Gouverne­
ment général de ['Afrique occidentale française, ensemble tous 
textes modificatifs subséquents j 

Vu le déCret du 1e:r septembre 193Q, réglant la sifuatio"D 
des personnels des administrations, services et établissements 
publics ell cas de 'mobilisation générale ensemble tous actés 
modificatifs ulterieurs et tes cü:eulaires ministérleflés qui ont 
interprété Ces textes; , 

Vu l'ordonnance n;) 35 du fi décembre 1942 du haut~com-
missaire en Afrique française; 

. ' ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. - La situation du personnel 

civil des administrations, services, établissements pu' 
blics. et éollec.tivités secondaires servant en· Afrique 
occidentale française ou au Togo et mobilisé sera 
réglée jusqu'à nouvel ordre, nonobstant les dispo· 
tions.. du décret du 1er septembre 1939 et des actes 
modificatifs subséquents, par le présent arrêté 'qui 
e'ntrera en viglleur pour 'compter du 1er jànvier 1943. 

ART. 2. - Les fonctionnaires et agents appartenant 
aux cadres organisés, ainsi que les agents contracluels 
et l'es auxiliaires occupant· un emploi permanent à 
l'exclusion des auxiliaires ,à solde journalièl·.e ou men­
suelle engagés suivant les usages du commerce ou de 
l'industrie percevront, pendant le temps où' ils servi· 
ront . sous les drapeàux, qu'ils aient été rappelés ou 
qu'ils aient contracté un engagement, Une indemnité. 
différéntielle dans le cas où la solde. militaire attachée 
à leur grade augmentée de ses accessoires est infé­
rieure au traitement civil dont les intéressés bénéficie-­
raient dans leur administration, li la condition toutefois 

aient satisfait auX des lois sur lequ'ils obligations 
. recrutement et sur l'inscription maritime en ce qui 

concerne le temps de service légal. 
ART.. 3. - Sont dispensés de cette condition ceuX' 

qui ont accompli le stage réglementaire prévu dans' 
les· chantiers de j<;:unesse de même que les 'prisonniers 
&~ . 

.Ceux qui, après avoir été exemptés ou réformés et 
ceux qui, n'ayant pu accomplir leur service militaire 
pour des raisons de force majeure seraient appelés 
sous les drapeaux ne pourront prétendre à l'indemnité 
différentielle que si la classe à laquelle ils appartien. 
nent a terminé le temps légal de service actif; dans 
le 	caS contraire ils en bénéficieront à la même dàte 
que l'ensemble des . agents appartenant à la même 
classe. 

ART. 4. - L'indemnité différentielle est égale à la 
différence entre la solde effective dont le fonctionnaire 
ou· l'agent bénéficierait dans' son emploi civil et le 
montant de la solde. militaire (comprenant la solde 
mensuelle propr.ement dite augmentée du supplément 
provisoii-e de traitement). 

. 


"l,' Elle est majorée du supplément colonial dans les 
'\ mêmes conditions que la solde effective: 

l'. 
Les bénéficiaires de l'indemnité différentielle pour· 

ront en outre le éas échéant, recevoir: . 
Les majorations de traitement et allocatIons diverses 

l' 
attribuées pour tenir compte de.s charges d'entretien 
d'mie famille. 

L'indemnité de zone calculé~ d'apnès le taux appli­
cable à la localité où ils exerçaient' leurs fonctions au 

1 moment de leur appel sous les drapeaux, dans la 
mesure olt cette indemnité excéderait le montant de 

1 	 l'indemnité pour charges militaires. 
En ce qui conconio lés contractuel" et les auxiliaires, 

le salaire à prendre pour 'base. pour la !léte·rmination 
de l'indemnité différentielle est égal aux 10/17e de la 
rémunération mensuelle globale ou du salaire mensuel 
indiqué dans le contrat ou la décision ·d'engagement. 

ART. 5. En dehors des délégations qu'ils peuvent
i: consentir sur leur solde militaire, conformément aux 
..nèglements en vigueur;· les· fonctionnaires ou agents 
il qui perçoivent l'indemnité. différentielle peuvent don­

ner à quicol1quc délégation pour' toucher tout ou par­
tie des émoluments civils définis à l'article 4 ci·des· 

, sus. 
"

l.;j ART. 6, - Les fonctionnaires et agents des cadres 
ainsi que les contractuels et auxiliaires exclus du béBé­

" 
::, ficè de l'indemnité différentielle, pourront obtenir, s'ils 
1. 	 sont mariés ou s'ils ont des enfants et si leur solde 

militaire ne leur permet pas de subvenir aux besoinsIl 
de leur famille, une allocation dont le montant sera . 
fixé par décision du gouverneur général. li

il Dakar, le 30 janvier 1943.
l' P. BOISSON, 

Personnel des cadres spéciaux .de l'A, O. r. 
Il No 377 P. - Par arrêté du gouverneur général de 

li l'A. O. F. en date du : 

30 janvier 1943. - Les dispositions antérieures 
Il.·.. donnant délégation aux chefs de colonie et aux chefs 

de territoire pour l'administration des agents des ca­
1 dres spédallx sont abrogées. et remplacées par les 

suivantes:" . , ' 
l' « Les gouverneurs dès colonies du groupe, l'admi· 

'nistrateur de .Ja circonscripfi.on de Dakar et dépendan· 
ces et le commissaire de France all Togo ont déléga­
tion pour l'administration des agents appartenant aux 
cadres spéciaux de l'A. O .. F. dans les conditions pré­
vues par l'arrêté nO 1495 du 5 juin 1937, sauf en ce 
qui concern; les av.ncements en grade et en classe'Il 
qui seront accordés par le gouverneur genéral n, • 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1cr jan, 
vier 1943. 	 . 

1 

1i 
Il' Prix des produits agrico.les 

d 	 Coton 
Il 	

ARRETE Nô 400 s. E../P. du 1.' février 1943.1:li 	 LE GOUVERNEUR GÉNfRAL DE L'A. O. F.,' 
l' COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1(,)04, portant ré9rganîsation du 
1 Gouvernement général de PA. O. F.. et les actes qui l'ont 

modifié; '. . 
Vu le décret du 25 juin 1940, créant le 'Haut-Commissariat 

.de l'Afrique française j . , 


. Vu la loi du 14 mars 1942~ complétant l modifiant et codi­

fiant le régime des prix dans les territoires relevant du seerê­

1j 	 fariai'. d'Etat aUx colonies; 

http:circonscripfi.on
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les prix 

nu-bascule, loco-magasin et F. O. B.. à la tonne et en 
francs des produits de la campagne 1942c 43 ci-dessous 
dénommés. 

PRODUITS 
VALEUR 

tlU_."SCll1.E 

Ott 'lI1tBnûle 

VALEUR 

1""-lIUllda 

VALEUR 

F. O. B. 

Colons égrenés du Togo - ExpQrlalÎon en balles 

pressées~ 'è'fl1halIées el cerclées 


Port d'embarquement Lomé 


a) Variété .Budi amélioré . 
b) Variété Sea-Island et Ro­

gnon amélioré 
cl Variété Sea Island ordi­

naire, ou indigène .. 
d) Variété Djougou ordinai­

re ou indigène 
.......~,.....,,~" ..- "" ..",_..,_ ... . ...... ..,,_... ...•....,."'.._,._.­~ 

24.104lS.381 19.889 

22.59418.59717.125 

20.54515.556 16.900 

16.681 21.90018.058 
.... --_...... ....... " 


ART. 2. Lès prix loco-magasin et F. O. B. ci-des­
sus s'entendent sur la base des taxes et droits divers 

'J-"'-PR:~ - PRIXl P~i~-& 
____P_R_O_D_U_I.T__S_,__ ... ,".,,,,,,,.1. ,....."..'.I_f_._'O_._B_.. 

t) - Amandes de karité (Exportation en vrac) 

Lomé 2.200 2.735 3.360 

2) - Beurre de karité foudu - (ExporL.lion en rois 1 rondre 

'~;.::~.~~~~' '~o~~ - _... :. "·5.2~~ 1 6.5;6 .. 7~~~' 
J) Coprah '(Exportation en vrac) 

"·c"·)···.._··....-T·..o·-g....o·········.. ······..L··..o··-m..·c-·.............,....... 


4) - Huile de palme ­

c) - Togo - Lomé 

~.5~0 li:~i~~5i~l~.. 

(Exportation en vrac) 

.3.600 4•. 229 

5) -Huile de pah;,e - (Exportation en fûts il rendre) 
,,,-..._...,....... ,... 

c) - Togo -;- Lomé 3.600 1 4.557 . 5.668 

6) - Palmistes (Exportation cn vrac) 

2:~fE~~t~f~~:o~it~~~l~~~r~a~:~a:~~1:i~~~~r:i:~ I~ou~; ;'~;_~::;~;~~.~·';:~~~~·~,~,.1:S.00. 3 .'.M. 
moins des valeurs loco-magasin et F. O. B. insèrites à 1 

l'article premier de façon que les valeurs nu-bascule né 
soient en aucun cas modifiées. Il 

ART. 3. Les gouverneurs du Sénégal, du Soudan, , 
de la Côte d'Ivoire, du Dahomey et le chef du terri­
toire du Togo sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera ' 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera, • 

Dakar, le 1er février 1943. 

Pour le gouverneur général q.bsenl, 
le gouverneur des colonies, secrélaire général P. i., 

du Qouvernement général, chargé 
rie l'expédition des aftaires courantes et luge/des, 

CHAPOUllE. 

Karité Coprah - Huile de' palme - Palmistes 

" ARRETE N'· 402 s. E.!P. du 1« fél'rler 1943. l' 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
! 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 


Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et les 

actes qui l'ont modifié j 


Vu 1e décret du ~ juin 1940J créant un Haut-Commissariat 

de l'Afrique Jrançaise; 


Vu la loi du 14 mars 1942) complétant, modifialtt et codi­

fiant le '.régime des prix dans les territoires relevant du secré­

tariat d'Etat, aux. colonies; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les 

prix nu,bascule, ·loco-magasin et F.. O. B., à ta tonne, 
des produits de la campagne 1942-43 ci-dessous dé­

. nommés. i 

ART. 2..- Les prix'loco-magasin et F. O. B. ci-des­
sus s'entendent sur la base des taxes et droits divers 
perçus à la colonie à la date du présent arrêté. Toute 
augmentation ou diminution de ces taxes ou droits 
entraînera automatiquement la variation en plus ou en 
moins def valeurs loco-magasin et F; O. B. inscrites 
à l'article 1er de façon que les valeurs nu·bascule ne 
soient en aUcun Cas modifiées. 

ART. 3. Les gouverneurs du Sénégal, du Soudan, 
de la Guinée française, de Ja Côte d'Jv.oire, d," Daho. 
mey et le chef du territoire du Togo sont chargés, 
chacun en ce qui Je concerne, de l'application du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Dakar, le 1er févl'ier 1943. 
Pour le gouvemeur général aosent, 


le 'gouvemeur 'des colonies, secrétaire général p. i. 

t{u Qouvef",ement général, chargé 


de l'expédition des affaires courantes et urgentes. 

CHAPOULlE. 

Café" 

ARRETE No 428 s. E.!P. du 3 février 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
COMM"!"DEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 190,*, portant réorganisation du 
"Gouvernement général de l'Afrique occidentale française, et les 
actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant un HautMCommissariat 
de l'Afrique française; . 

Vu ta loi du 14 mars 1942j complétantJ modifiant-· et codi~ 
fia~t le régîme ,des prix dans les. territoires relevant du _secré~ 
tanat d'Etat au::;..: colonies; 

5.336 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .Sont fixés comme .suit les prix 
nu-bascule loco-magasin et f. 0, B., à la tonne, des 
produits. de la campagne 1942-43, ci-dessous dénom" 
m~: 	 . 

----'--~"" 1 '~'-"~.---".--"~ 

: PRIX PRIX' PRIXPRODUITS' 
i nu-WlSCllle IOto~mlQuifl F. 0, B. 

~-----------------

Ill) - Cafés du Toyo ~ E~'1)orfafion m vrac 
Port d'elllharqllement Lomé' 

f) - Variété Robusta 

Kouilou ~ PelÎI-Îndénié 


11.328 12.749 16.317 
b) Qualit{ supérieure. 
a) 	Qualité courante 

12.528 14.079 17.719 
c) 	Qualité limite ou secon' 


1 daire .' 
 9.528 10.777 14.25; 

2) 	Variéli Arabica 
14.676 16A85 20.274 

b) Qualité supérieure. 
a) 	Qualité courante 

16,231 18.196 22.068 
.,c) Qualité choix. 18.231 20.498 24.539 
'- d) QùaHté limite ou secon~ . 

daire . 12.876 	 14.422 18.051 
-.--_._-_........ _.........._----. 

ART. 2. ~ Les prix IQco-magasin ct F. O. B. ci-dessus 
s'entendenf,sur.la base des taJÇes et droits divers perçus 
à la colonie à la date du présent arrêté, sauf en ce qui 
concerne lés droits de wharf perçus en Côte d'Ivoire, 
au Togo et au Dahomey qui sont ceux perçus à la date 
du . 1" mars 1943. Toute augmentation ou diminution 
de ces taxes ou droits entraînera automatiquement la 
va~iation en plus ou en moins des valeurs loco-magasin 
et F. O. B. inscrites à t'article 1er de façon que les 
valeurs nu-bascule ne soient en aucun cas modifiées. 

ART. :J. - Les gouverneurs de lit Guinée française, 
de la Côte d'Ivoire, du Dahomey et le chef du terri­
toire du Togo, son! chargés, chacun en ce qui le con­

. cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré, publié et communiqué part<:JUt <:lÙ besoin sera. 

Dakar, le 3 février 1943. 

Pour le gouverneur général absent, 
le gouverneur des colonies, secrétaire général P. i. 

. du Gouvernement général, chargé 
'rh l'expédition des aNaires courantes et urgenles. 

CHAPOULIE. 

Mobilhiation en A. 0_ F. et an Togo 

MODIFICATIF nO 1 à l'arr&lé .!l0 191!c. M. 3 du 15 
;anvier 1943. 
1" - Dans la liste des textes cités en référencé, 

àjo~ter : 
« Vu le décret du .20 mai 1940, portant statut des 

affectés spéciaux et l'instruction intermi)1isténelle d'ap­
plicdion du 21 mai 1940; . 

Vu l'instruction nO 249/Cab. sur les appels différés. 
du 14 jan,vier 1943 du général d'armée,haut-commis­
saire, commandant Cil chef les forces de terre, de mer 
et <Je l'air en Afrique française ». 

ZO ~ Dans 'tout le texte, dans les tableaux· et mo­
dèles allllexés remplacer les appellations « affectation 
s~éciale )). ou « affecté spécial " par: « appel dif­
ferc )~. 

3" ..:::. ART. 2. AjQuter le 3' alinéa ,suivant: 
« Toutefois, tes officiers de réserve et aspirants de' 

réserve pourront faire l'objet de rappels individuels ». 
40 ART. 4 . .,... Au lieu de: <(..,. peuvent recevoir 

des affectations spéciales.... », 

Lire: « .... peuvent être placés en a ppel différé .... ». 
5<> ART. 5. ~ Au lieu de:« Avant de faire appel 

à l'affectation spéciale .... », 

Lire " Avant de recourir à l'appel différé, .... ». 
6b - ART. 15.' - Au lieu de.' « LOrsqu'une éom­

mission régionale· estime que tel ou tel affecté spé­
cial. .. :), 

Lire: « Lorsqu'une commission régionale estime que 
tel ou tel réserviste placé en appel différé ... ». ' 

70 Ajouter un article 17 bis ainsi libellé: 

« Art. 17 bis,- Les r~gles générales prévues pour 
les fraudes en matière d'affectation spéciale (instruc­
tion interministérielle du 21 mai 1940) s'appliquent 
automatiquement en matière d'appel différé. Les com­
missions de 'contrôle centrale 'et régionales proposent 
éventuellement les sanctions pouvant résulter du' COn­
trôle qu'elles exercent ». 

ACTES OU POUVOIR LOCAL· 

C. F. T. 

Ouverture et GIlI111/0t/0l1 de crédits 

;V?RETE No 549 c. F: T. du 29 septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlI!S! 

CHEVALIER DE tA LE:GrON n'HONNEUR j 

COMMISSAIRE DE FRANèE AU TooO, 

Vu le déCret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les I?'0uvoirs du' commissaire de la' République au Togp;" 

Vu le décret dû 30 décembre 1912 sur le régime financie"r 
" des colonies; 

Vu t'arrêté nO 433 c, du 9 août 1942 "promulguant au Togo' 
le décret .no 17-15 du 8 juin 1942 porfant approbation du 
budget de l'exploitation du.chemîn de fer et du wharf, exer­
cice ,1942; 

Sous "réserve d'approbation du ~ gouverneur général de 
l'A. O. f.; 

Le conseil dJadministrafion entendu; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER.· - Sont ouverts et annulés au 
_budget· de l'expl-oitation du chemin de fer et du 

http:s'entendenf,sur.la
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,.,CRÉ[)(TS'
1 	 i 

wharf du Togo, annexe du 
1942, les· crédits ci-après: 

SECTION PREMIÈRE 

'D~penses de l'Exploitation 

Chapitre -Pn::mj~r 

Personnel du Réseau 

ARr. 1'''. - Services Gélléral/.x 

,§ 1. - Personnel européen 
.§ 2, Personnel indigêne 

AR'f.2. Exploitatioll 
.§ 1.-- PersonneJ eu~opéen 
.§ 2. ~ Per$onnel i~digène 

ARt'. 3, - Voie et Bâtiment.s 

-§ t. Personnel européen. 
.§ 2, - Personnel indigène 

ART. 4. - Matériel &' 


Tracl;all 


-§ 1. -.:- Person~el européen' 
-§- '2. Persol)nel i.ndigène 

AR1·. 5. - Transports &' 


Déplacemellts 

§ f.- 'Indémni/é de déplace­

ment ..... . 

1 
OUVERTS ANNULÉS 1 

1 
, i, i100.000 ­.._- ..... ­

._.~~ 

1 
, 100.000 ­

1 
! 

; 
; 

- . 1.300000:--_. ~:---_...-! 

- 1.300000 i 

i 
: . i 

i 
. 

i595 ..000 
1-

-570.000 
35.000 - ·1 

1, 
1001100 

- 1300:000J 
'''" 

1.300.000 :1.300 000 

ART, 6, - Dépenses des 
. exercices clos 

.§ UNIQUE. D~penses des 
'exercices clo,s. , ~ . 

TO'j'AL du Chapitre ."r··. 

Chapitre JI 

:'Personnel auxiliaire & Main~dloet.lllrB 

du Réseau 

.A~T. l H
, - Services (;énérElu;l' 

.§ 1. - Salaires et i ndenlnités • 

ART. 2. - Exploitatioll 


.§.1. - Salaires et inJemnités. 


ART. 3. - Voie el Bdtiments 

.§ 1. - Sa!;';"e, et indemnités. 

ART. 4. - Matériel et 

Tractlon 


§"l, - S~,faires et indemnités. 

TOTAL du Chapitre Il 

ART. 1er• Persollllel du 

Wllar! 


§ 1. - Personnel européen. 
§ 2. - Personnel indigène . 

TOTAL du Chapitre VI . ..., 

i 

245.000 

15.000 

budget local, exercice Chapitre Vll 

Personnel auxUiaire du Wharf et Phare 

. ART. 	 1u • PerSOllue!---c­

§ 1. Salairps et indemnités. 

TOTAL du Chapitre VI! . 

Chapitre Xl 

Dépenses Communes 
20.000. 
20.000 : 

-AR,.. 	 1u . - Oé/Jellses 
Commllues 

§ 6 - Versement élU fonds de 
Renouvellement . 

TOTAL du Chapitre XI . 

12.000 

,1 
REOAPITULATION50000 

11 
Ch. 1. - Pe"..,,1 du Ré",u .. 
th. Il - Personnel auxiIflllre'"e' main­

j- . ,d'~uYfe Réseau, . 
20.000 , 

Ch. VI P'.mTI!1 du Wb.rl •.... 
128.000 Cb. YIl' - P.......I mm.;" du Wltar! ,L 


. Ph",. 	 . . . . • 

Ch. Xi - Dépen... commun... 

5.000 

80.000 	. ,-------, ---,---------1 
. 595.000 1 : 

~l 
35,000 ' , 

'i 
. 155.000 

275000 

. 

105.000 : 

-570.00()-I___-i1 

1 

3000 ' 

.32 
000 'I~-'-"-' 

35.000 1 - ! 
1---,-1 1 

ART. 2. -.~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout oit besoin Be"ta. 

Lomé, 	l~ 29 septembre 1942 .. 

P. SALICET!. 

Approuvé par arrêté général /l0 292 F. 1. B. da 
30 i(/flvier 1943 du gouverneur général tle l'A. O. F. 

Compte définitif 

ARRETE No 630 c. F, T. du 3 novembre 1942 . 

LE OOÙVERNEUR DESCOLONIE~, 

CHEVALIER DE LA LÉGION o'HoNNEUR, 

. COAtMISMlRE DE fl<ANCE I\U TOGO, 

Vu- le décret du 23 mars 1921 déterminarit les 'attributions 
et les_ pouvoirs du rommissaÎre de la République' au Togo'; 

Vu le décret dU,30 décembre '1912 sur le régîmc financier 
des colonies et plus spécialement l'article 267; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
. fonds de roulement, un fonds' de renouvellement et un fond~ 

de réserve spécial du service des voies de pénétration et du 
wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 réglementant 
le fonds de réserve du serviçc des voies de pénétration et -du 
wharf dl' Togo; . . .' 

Vu· t'arrêté nO 199 ùu 10 septembre 1923 réglementant le 
fonctionnement du fonds de roulement du service des voies de 
pénétration et du wharf du Toga --' modifié par l'arrêté 
nO 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté nO 262 du 24 ma; 
1932; . 

Vu le· décret du 15 juillet 1941 approuvant le budget an­
nexe de l'exploîtation du chemin de fer et du wharf du Togo, 
pour l'exercice 1941; 

Le conseil d'administration entendu; 

Sous ..___ réserve d'approbation du gouverneur général de 


l'A. O. F.; . 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 'Les résultats définitifs .du 
budget annexe de l'exploitation du chemin de fer 
et du wharf, ex~rcice 1941, salit fixés en recettes 
et 'en dépenses, ainsi qu'il suit: 
. Recettes: Douze mi\Ji:ons huit cent quatre-vingt-trois 

mille quatre cent quatre-vingt-seize francs soixante 
centimes p 2.883.496,60). 

Dépenses.: Dix millions deux cent trente huit 
mille soixante-seize francs quatre·vingt-dix centimes 
(10.238.076,90); • 

Excédetit de recettes: Deux millions six cent qua­
rante cinq mille quatre cent dix-neuf francs soixante. 
dix centimes (2,645.419,70). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
mUlli!,!ué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 novembre 1942. 
P. SAUCETI. 

Approuvé pllr arrêté général no 4688 F. l./a, en 
date da 31 décembre 1942 da gouverneur général de 
l'A. O. F. 

Vihieulc5 'automo,biles 

ARRETE No 56 T. P. du 26 iftnvier 1943.. 

LE GOUVERNEUR, DES COLONIES, 
CHEVALIER DE L·A LÊGION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

- Vu le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs' d\.! commissaire de la République aU Togo; 

Vu l'arrêté nO 330 du 10 juin 1938 régleuiel1tant les moyens 
de transport administratif du Togoj _F 

-.vu l'arrêté nO 637 du t9 novembre 1941 fixant les condi­
tions dans lesquelles les garages administratifs> peuvent mettre 
des véhicules à la d~sposition des S. l. P.; ­

,Vu l'arrêté nO 307 du 29 maî 1942 modifiant p,0ur compter 
du 1er juin 1942 le montant de la p'rinte forfaJfaire kilomé~ 
trique fïxée par l'article 2 de l'arreté 637 du 19 novembre 
1942: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er janvier 1943 
le prix des transports effectués par les véhicules 
administratifs à· gazogè",e .ou à alcool pour le compte 
des divers services administratifs et S. 1. P.,· est 
fixé à: 

4 frs., 25 le kilomètre pOur les voitures et camion­
nettes et à : . 

6 frs.; 65 pour les camionS à partir de 2 tonnes de 
charge utile; toutes dépenses de f.onctionnement 
(chauffeur, carburant, etc.) étant à la charge du sér­
vice local. 

Le prix s'applique aux. kilomètres effectivement 
parcourus depuis le départ du garage jusqu'au retour 
au même point. 

ART. 2..- Les dispositi.ons de l'article 1er ne s'ap­
pliquent qu'aux services administratifs du chef-lieu, 
cerde de Lomé·Tsévié et aux S, 1. P. 

ART, 3. Les transporis des cerdes de l'intérieur 
restent s.oumis aux disP.ositi.ons' antérieures. c'est-à­
dire: les services utilisateurs supportent les dépenses 
de fùncti.onnement sur les crédits mis à leur disposi­
tion à cet effet, il l'exclusion de prime kilométrique. 

l' 

ii ART. 4. Les dispositiùns des arrêtés no '637 du 
Il 19 nov,embre 1941 et nO 307 du 29 mai 1942 s.ont
li 'an~ulé'es., 
l'ART. 5. -- Le chef du service des travaux publics 


et le chef du bureau des finances sont chargés, 

,chacun en ce qui le concerne, de l'applicatiùn du 

présent arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et 
publié partout où besoin sera. 

L.omé, le 26 janvier 1943. 

P. SALICETI.
;l 

Preposis de. douanes 

Concours 

ARRETE No 57 p, du 28 janvier 1943. 

LE GOUVERNEUR DÈS CoLONIES, 
,.1 

CHEVALlER· DE LA LEGION D'HONNEUR) 

CoMMISSAIRE DE .FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togoj " 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934' réglant- à nouveau le 
statut du personnel civil des cadres locaux indigènes du TogO 
à l'exception du personnel des travaux publics, de la T, S. F~ 
et du, chemin de fer et les textes subséquents Payant modifié 
ou eomplété not~mment Parrêté nù 305 du 1er juin 1938 
portant modifications ~ aux 'conditions de recrutement et de 
permissions du personnel des- cadres locaux indigènes du 
Togo; • 

Vu l'arrêté na 271 du 1er juin 1937 fixant les modalités 
du concours pour l'emploi de préposé du cadre local des 
douanes du Togo; 

ARRETE: 

ÂRTlCL'E PREMIER. Les arfides 1cr, 2 (dernier 
paragraphe) et 5 de l'arrêté du 1er juin H.I37 sont 
abrogés et remplacés par les .dispositions suivantes: 

« Art. 1er (nouveau). - Les épreuves du wncours.· 
d'admissi.on à l'empl.oi de préposé ·des douanes ml 
cadre local du' Togù sont subies à Lomé. dans' les 
bureaux du chef du service des' douanes sous la 
surveillance, d'une commission composée ainsi qu'.il 
suit: 

Le chef du service des douanes Président 
Le chef du bureau du personnel, l' 
Le chef de la brigade des douanes de 

Lomé, " Membres,Il Un commis ou préposé du cadre local 
indigène des d.ouanes. •ii 

" 

{( At!. 2,' dernier paragrapile (nouveau). -' Lesil sujets des épreuves sont choisis à raison de, trois 
questions par matière par le chef du service des 
douanes et enfermés dans une envel.oppe cachetée 
qui porte 'là mention des ,épreuves. Ce pli est adressé 
au commissaire de France huit jours avant la date 
fixée pour le cOncours. 

Les sujets des épreuves sont arrêtés par le corn· 
missaire de France. 

Les épreuves sont plaÇ,ées sous enveloppes scellées 
à rais.on d'une envelùppe par séance, Tous les plis 
sont adressés sous une seconde enveloppe cachetée 

1 
:1 au président de la oommÎssion prévué à l'article 1er 

ci·dessus la veille du concùurs. 
« Au début de chaque séance, lé président de la 

commission de s,urveillance, en présence des candidats 
et des membres de la commission qui constatent 
l'intégrité des cachets,ouvre J'enveloppe renfermant 

http:l'empl.oi
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les matières destinées à être traitées. Ces matières 
sont toutes indiquées. dès le commencement de la 
,séance. 

« Art. 5 (Jwaveau) . .- Les épreuves sont corrigées 
dans les bureaux du chef du service des douanes par 
la.commission·prévue il l'article 1er du présent arrêté». 

MT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
-et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1943. 
P. SALICETI. 

ARRETE No 62 P. du. 29 !{/f!vÎcr 1943. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlEJ{ DE LA' l..ÉOION D'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

·-et les pouvoirs du commissaÎre de la République au Togo; 
Vu "l'arrêté nC} 681 du 28 octobre 1933 réorganisant le 

, cadre des gardes~frontlères du Togo et les textes subséquents 
l;ayant modifié ou· complété; . 

Vu l'arrêté n:t 161 du 24 mars 1934 r~glant à nouveau le 
statut du personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo, 
à l'exception du perSonnel des travaux publics, de la T. S. r. 
et du chemin de fer, et les textes subséquents Payant- modifié 
,ou complété; ...... 

Vu l'arrêté no' 400 du 12 septembre 1935 fixant les moda~ 
lités de l'examen pour l'admission des gardes.;frontières dans 
le cadre des ,préposés des douanes; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les épreuves de l'examen 
professionnel prévu & l'article 16 de l'arrêté du 
28 ·octobre 1933 susvisé 'sont subies à Lomé dans 
les bureaux du chef du service des douanes soùs 'Ia 
surveillance d'une commission composée ainsi qu'il
suit: . ~ 

Le chef du service des douanes . . . Président. 
Le chef du bureau du personnel, )' 
Le. chef de la brigade des douanes de 

Lome, '.' 1Membres. 
Un commis ou préposé d,! cadre local 

indigène des douanes. . 

ART. '2. Les épreuves comprennent; 
10 - Une rédaction d'un rapport sur un. fait de 

· service; 
20 - Trois questi.qns portant sur les grandes lignes 

· du régime douanier, de l'organisation et du fonction· 
· nement du servicé des douanes du Togo; 

30 - Arithmétique: 
a) Quàtre opérations: addition, soustraction, mul­

· tiplicatiDn et division; 1 

b) Un problème d'arithmétique rlémentaire. l, 
! 

ART. 3. Les sujets des épreuves sont choisis à 1 

raison de trois questions par matière par le chef 
· du service des dDuanes et enfermés dans uné enve­
loppe .cachetée qui porte la mention des épreuves. 

· Ce pli est adressé au commissaire de France huit 
jours avant la date fixée pour l'examen. 

Les sujets des épreuves sont arrêtés par le com­
missaire de france. 

. Les épreuves sont placées sous ellvelDppes scellées 
à raison d'une enveloppé par séance. Tous les plis 
sont adressés sous Une semnde emreJoppe cachetée 

1er.au président de la mmmission prévue à l'article 
·~i·dessus la veille de l'examen. . 

Au début de chaque séance, le président de la 
commission de surveillance, en présence des candidats 
et des membres de la commission qui constatent 
l'intégrité des cachets, ouvre l'enveloppe r·enfermant 
les matières destinées à être traitées. Ces matières 
sont toutes indiquées dès le commencement de la 
séance. 

ART. 4. - L'examen a lieu en deux séances:. 

1re séance: 
10 - RédactiDn du rapport, 'durée: 2 heures; 
20 - Arithmétique, durée:. 1 heure 3(Î. . 

2' séance: 
Questions de service; durée: 3 heures.. 

ART. 5. ~. L'emplDi ~d'un dictionnaire ou de tout 
autre livre est absolument interdit pendant la séance. 
Il en est de même des communications des candidats 
entre eux. L'inobservation de ces pr·escriptiol1s ou 
toute autre fraude entraîne l'exclusion de .l'examen. 
Les compositions inachevées ou le défaut de remise 
d'une wmposition ne constituent pas une cause d'éli­
mination. . 

ART. 6. - Il est attribué à chacune des· épr~uves 
Une valeur numérique variant de 0 à 20 et dont If 
signification est la suivante; 

·6= Nul. 
l, 2 = Très mal. 

3,4, 5 = Mal. 
.6, 7, 8, 9 = Médiocre. 

10, 11 - Passable. 
12, 13, 14 = Assez bien. 
15, 16, 17= Bien. 

18, 19 = Très bien. 
20 =.Parfait. 

La valeur relative des notes est déterminée par 
les coefficients suivants: 

.Rapport sur un fait de service 2 
Questions de service 3 
Arithmétique .. . 1 

6 
AIlT. 7....." Tout candidat dont la note: moyenne 

est inférieure à 9 est éliminé. 

ART. 8. - Les épreuves sont corrigées dans les 
bureaux du chef du service d~s douanes par la corn· 
mission prévue il l'article premier du présent arrêté. 

ART. 9. - A la fin de l'e~am'en, la commission 
dresse procès-verbal de ses opérations et fait parvenir 
au commissaire de France. le dossier complet de 
l'examen accompagné de ses pmpositiDIlS tenant 
compte de la tenue, de la conduite et de la capacité 
pmfessionnelle de chaque candidat. 

La nomination des gardes-fmntières reçus à l'exa­
men, au grade de préposé de 8e classe, ~.est faite par 
le commissaire de france dans la limite des places 
mises au concours, 

ART. 10. .. .. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, notamment l'arrêté 
nO 409 du 12 septembre 1935, sera enregistré, publié 
et communiqué partûut où besoin sera . 

L()mé, le 29 janvier 1943. 

P. SAL!CETL 
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Commuae-mhtte ~e Lo_i 

No 66 ~'. - Par arrêté du commissaire de France au 
Togo pris en conseil d'administration le : 

'29 janvier '1943. - Est arrêté le budget primitif de 
lacommllne-mixte de Lomé pour l'eXercice 1943 en' 
recettes et en dépenses à la 'somme de: Huit cent qua­
tre vingt neuf mille neuf cent quinze francs (889.915 
francs). ' 

Produits et denrées de première nécessilé 

ARRETE No 68 A. E. du 30 ;u'LI'ier 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLÔN!ES, 


Q1EVALIt!R oe LA I~ÉotON O'HON!,r~t.:R. 


CO",!MISSAlR!" DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le dé,.cret du 23 mars 1921 déterminant les -attributions 
et lès pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le déc;~t du 2 mai 1939 portant. règlement èPadmînîs~ 
Iration publique pour l'application de la loi du-tt juillet 1938 
SUr l'organisation générale de la nation pour le temps de 
guerre; 

Vu la loi du 14 marS 1942 codifiant le régime des prix dans 
les territoires dépendant du, secrétariat d'Etat aux rolonÎes; . 

. Vu l'arrêté général nO 2416 s. E. c.15 du 13 juillet 1942 
portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de 
territoire en matière de prix ,et stocks;' ' 

Vu l'arrêté nO 663 A. 12, du 26 novembre 1942 fixant les 
modalités de vente de certaines marchandises d'importation 
au Togo; 

ARRETE: 
ART1CLE PREM1ER. - La vente des denrées ci-apr"', 

désignées pendant le, mois de févri~r 1943 est sùbor­
donnée à la remise par l'acheteur d'un ticket détaché 
dU·feuillet " denrées diverses ". 

. Le ticket S dOlmera droi.t à 1 litre d'huile comes­
tihl~ • 

he ticket T donnera droit à 1 kilo de Sucre. 
Le ticket U donnera droit à 1 kg. 500 de savon, 
Le ticket V donnera droit à 4 boîtes J!l club con­

, serves de [lOissan. 
Le ticket W donnera droit à .1 00 grammes conserve~ 

de tomate. 
Le ticket X donnera droit à 1 paquet allumettes. 
Le ticket Y donnera droit à 50 centilitres de vinai­

gre. 
Le ticket Z donnera droit à 500 grammes de pâtes 

alimentaires. 
L'avant dernier ticket, ,numéroté « 1 )} par les soins 

du détenteur, donnera droit à 4 boîtes de 500 grammes 
de conserves de légumes. ' " 

Le dernier ticket, numéroté « 2 » dans les mêmes 
conditions, donnera droit à 5 lames de rasoir .• 

Ain. 2. Le présent arrêté sera publié ""r voie 
d'affichage à 1" mairie dé Lomé, dans les bureaux 
des cercles ét subdivisions, ainsi que dans tous les 
bureaux de postes. 

Lomé, le 30 janvier 1943. 
P. SALICETl. 
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Slati<>n d. '''pos d'AJédjo 

ARRETE No 70 F. du 31 ;anviét 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Ot!.VALt~R DE LA LÉGION O'.HONNl'!UR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les 
et les pouvoirs du commissaire de la _République 

attributions 
au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 
des colonies; , 

Vu le décret du 2 marS 1910 sur 
quents; 

Vu le déeret du 4 aoÎlt 1942 sur 
coloniales; 

sur le régime financier 

la solde et actes subsé­

les statîons climatiques 

Vu l'arrêté ni:) 599 F. cl!! 23 octohre 1942 portant règlement 
du régime des déplacements du -personnel européen et assi~ 
niilé au Togo; 

Vu !'avis du ehef dn service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé, pendant la dur~e 
des hostilités, à Alédjo (cercle deSokodé) lIne station 
de repos, qui sera ouverte, chaque année, du 1." février 
au 31 mai et du 15 octobre au 31 décembre, 

Cette station est exclusivement réservée aux euro- . 
péens q\,i ont leur domicile ou leur résidence fixe ait 
Togo. 

CONDlTlONS D'ADMISS10NS 
, 

ART. 2. ~ Cette station est destinée à recevoir, 

li) - les fonctionnaires d'origine européenne, civils 
et militaires' et les membres de leurs familles, fatigués 
par un séjour colonial d'une dIJrée égale ou sUf3érieure 
à la durée réglementaire; . 

20 :..-. les fonctionnaires qui, à leur sortie de l'hôpi; 
tal, ne sont pas en état de reprendre immédiatement 

,leur service; 
30 - les particuliers d'origine européenne, ainsÎ que 

leurs familles, affaiblis par un séjour colonial de plus 
de deux ans, ou convalescents. 

Les malades subissant un traitement ou les convales­
cents de maladies contagieuses ne peuvent, en aucune 
fàçon, être admis. 

ART. 3. ~ Le nombre de places réservé auX person­

l, neS visées ci-dessus est fixé comme suit: 

,1 ' 40010 pour les fonctionnaires civils et Jeurs familles; 

II 

1· 
, 
! 
1 

35°10 pour 1<;$ militaires européens -et leurs familles; 
25 °/0 pour',les particuliers européens, 
Cette proportion n'est appliquée qu'en cas de de­

mandes d'admission supérieurC)5 à la capacité d'héber­
gement. 

Le chef du territoire reste juge d'accorder les pla­
ces disponibles à l'une ou l'aulre des catégories, d'a­
pnès les cas d'urgence signalés par le service local de 
santé et de man.ère à assurer à l'établissement le 
meilleur réndement. ' 

ART. 4.'·- Pour les fonctionnaires civils et les mili­
taires, l'admission, dans tous les cas, nè sera au-. 
torisée qu'après consultation du conseil' de . santé, 
sur la proposition du médecin traitant. 
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D'apilès l'avis du chef du ~er"ice ~esa=~~,I: com-T'.... Inlcrdi.tion de ~~jout:'_ 

.missaire (je france fixera l'ordre de priorité el exa· 

· minera la possibilité 'd'accorder des prolongations de ; ARRETE. No 80 A. P. À. du 5 février 1943. 


séjour. 

Pour les .·particuliers, l'admissiol] et la durée du 


· séjour seront prononcées par 'Ie chef du territoire, 
âpnès avis du chef de service de santé, sur présenta· 
tian du médecin traitant. 

·ART. 5. - Pour tenir compte du transport aller et 

retour .Ia durée du séjQur à Alédjo est fixée en prin­

dpe à 23 jours. 


fONCTIONNEMENT 

ART. 6. - La statian d'Alédjo est geree par .la 
\ 'société de prévoyance de Sokodé, suivanl url J1èglemenl . 
.approuvé par le commissaire de france. . 

Elle rel,ève de l'autorité du chef du territoire pour 

ce qui concerne la répartition des personnes à admet· 

'Ire, ainsi qu'il est préV'u à J'article 3 ci·dessus, les COn· 

·ditions particuli,ères d'admission et de séjour, ainsi que 

le contrôle administratif et médical. 


fRAIS DE. SÉJOUR 

ART. 7. - Les frais de séjour à Ja station d'Alédjo . 
sont fixés par décision du' commissaire de f rance et 
sont ~'ersés à la. société de prévoyance de Sokodé. 

Pour les fonctionnaires civils, ils sont pour Une moi· 
tié à la charge du budget employeur et pour l'autre 
moitié à la charge des intéressés. 

Les remboursements à la charge des budgets sont 

'effechiés trimestriellement Sl.U· présentation des pièces 

justificatives établies par la société de prévoyance 

de Sokodé. . 


Les frais . de séjÇ>ur ne constituent 'que des frais 
d'occupation, les frafs divers, notamment ceux de 
nourriture, restant à la charge des intéressés. . 

Les particuliers supportent la totalité des frais inhé· 
rents à leur séjour et décomptés suivant un tarif jour· 
.nalier. '" 


Toute journée commencée est due. 

Il est préCisé que les frais de séjour sont dus pour 


-toute Ja, période accordée auX bén"éfidaires d'autori ­
'sations d'admission, même si les intéressés n'ac:com­

". 
· p1issent pas la totalité du séjour qui leur a é,té fixé. 

ART. 8. - Pendanf leur séjour à Alédjo, les fonc- l' 

LÉ GOUVERNEUR nES COLONIES, 
CHEVALIER Df: tA LWfO:-l O'HONNEl:R, 

COMMISSAIRE DE FRANCÉ AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togoj 

Vu l'arrêté général nO 19.j.2 o. 5, du ter juin 1942 pour 
l'applica1ïon du décret du 29 décembre 19.+1 réformant le 
régime de l'interdiction ue séjOur en A. 0, F.; 

Vu le décret du 24 novembre 1942 étendant au Togo tes 
dispositions du décret du. 29 décembre 1941 r~for!11t1nt le 

~ régime de l'interdiction de séjour en A. O. F;; 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER. Sont étendues au territoire du 
Togo, les dispositions de l'arrêté général nO 1942 D. s. 
du 1er juill 1942 pour l'application du décret du 29 dé­
cembre 1941 réformant le régime de l'interdiction de 
séjour en A. 0: f. 

ART. 2. - Les dispositions de l'arrêté généra! du 
1cr juin 1942 entreront en vigueur à dater du le. mars 
1943. 

ART. 3: - Les commandants de cercle et .de .sub· 
division et le chef du service de la sûreté, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté. 

Lomé, le 5 février 1943, 

P. SALIen!. 

Perso""el européen de•. C. l'. T. 

ARRETE No 81 P. du 8 février 1943. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALJ~R DE LA LÉOJON Ol'HON!\EUR, 

• COMMISSAIRE DE' fRANCE, AU TOGO, 

Vu le décret dt! 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrétlS né) 544' du 2 octobre 1933 fixant les conditions 
générales de recrutenlcn11 stage} avancement, distiplîne. du 
personnel des cadres ioeaux européens du térritoire du Tçgo 
et les te):tes modificatifs subs~quents; 

Vu l'arrêté rr:) 611 du 12 octobre 19]] fixant la hiérarchie, 
tionnaires rétribués par le budget local continueill de H la soLde, le classement et les conditions spéciales de recrute­

percevoir la solde et les accessoires de solde de teur l' ment du personnel du cadre local eurqpeen des cheminl:! dé' 


fer et du wharf du territoire du Togo)_ ensemble les -arrêtés 
lieu de résidence de service, ·i des 24 janvier 1934 et 1 septembre 1931 le modifiant;
Ces fonctionnaires, ainsi que les membres de leurs ' 

familles ont droit aux frais de transport gratuit affé. 1 ARRETE: 
rent à leur catégorie, pour le trajet aller et retour. 

ARTICLE PREMIER. Le paragraphe 2 de l'article 9
Le nèglement des frais de séjour, le régime de la et le .paragraphe 2 de l'article 10 de l'arrêté no 611 du 

solde, ainsi qUe des frais de transport, des fonction­ 12 octobre 1933 susvi~é sont modjfiés ainsi qu'il suit : 
. ..naires civils et des militaires, "0/1. rétribués sur les 

Art. 9. § 2 nouveau. - Le reste des. emplois 
. vacants l'!st réservé aux chefs comptables du cadre des 

fonds du budget local, sera fixé par les soins de l'ad· 
ministration d'origine des intéressés .. 

travaux publics et éomptables principaux du cadre 
AIH. 9. - Le présent arrêté sera enregistré, cammu­ des chemins de fer et du wharf, ayant deux ans d'an· 

:niqué et publié partout où besoin sera. cienneté dans la 2< classe 'et proposés pour ce grade. 
pal' la commission de classement du personnel, ap~ès

Lomé, le 31 janvier 1943. avoir satisfait aux épreuves d'un examen dont les 
modalités et le programme sont fixés par arrêté du 
commissaire de france. 

P. SAUCETI. 
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Art. 'lp. .:..- § 2 nouveau. ~ Le 'reste des emplois 
vacants est réservé aux dessinateurs principaux, contrô­
.leurs principaux, chefs de district principaux, chefs de 
gare, chefs-ouvriers d'art, chefs mécaniciens du cadre 
'des chemins de fer et du wharf, chefs dessinateurs, 
chefs surveillants, chefs ouvriers d'art du cadre des 
,travaux' publics, ayant, un an d'ancienneté dans [a 
3e classe et proposés pour ce grade par la commission 
de classement du personnel, après avoir satisfait aux 
épreuves d'un examen dont les modalités et le 
programme sont fixésyar arrêté du commissaire de 
France.' 	 , , 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 011 besoin, sera, 

Lomé, le 8 février 1943. 
'P. SALICETI. 

No 87' AOIw. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du:: 

, ,8 février 1943., - Est approuvé le plan de campagne 
agricole pour 1943 dont les dispositions reçoivent, 
force exécutoire., 

Service des contributi4ftS dlr.ctes 

ARRETE No 90 c. D. du '10 lévrier 1943. 

LE GOUVERNEUR DES C'OLONIES, 
CHEVALIER DE LA.' LÉOJO~ D't"lONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu lé décret' du 25 juin .1940, cr~ant un Haut~Cômmissariat 
de l'Afrique française.; 

Vu le 'décret, du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 22 c. D. du 9 janvier 1943 organisant le 
service des contributions directes ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 1, 2, 3 de l'arrêté 
nO 22, c. D, du 9 janvier 1943 Sllsvisé sont nîodifiés 
comme suit; 

« ARTICLE PREMIER. - Il Cgt créé au Togo, un 
service local des contributions directes. Ce service qui 
a son si,ège à Lomé, fait partie des services et bureaux 
du Gouvernement. II est chargé sous l'autorité du com­

'missaire de France et sous le contrôle technique du 
directeur des contributions directes de, l'A. 0, F. ». 

(Le reste san~ changement). 

« ART. 2, Le personnel du service cles contribtl­
tions directes du Togo; est fixé comme suit: 
, Un chef de service, choisi' de préférence parmi les 

fonctionnaires du cadre métropolitain des contributions 
directes, ayant le grade d'inspecteur, mis à la disposi­
tion du commissaire de France aU Togo ». 

« De contrôleurs détachés du service général des 
contributions'direétes de l'A. O. F. ». 

« Un personnel comprenant des commis dactylo· 
graphes et un planton. ». ' 

« ART. 3 ...... A défa\1t. du personnel qualifié du ser· 
vice des ,èont6butions directes, le commissaire de 

France peut désigner en remplacemènt des fonction· 
naires de l'administration locale ». 

ÂRT. 2. - Le présent arrêté sera e11r~gistré, commu­
niqué et publ.ié partout 01, besoin, sera. ' 

Loiné, le 10 fév-rier 1943. 
P. 	 SALlCETI. 

C""'ple définitif 

ADDITIF ri l'arrêlé Il'' 479jp. au 1er septembre 194, 
Il' -(J. o. Togo du 16 septembre 1942, page 568), 

Après: 
. 3,214.890;20. 

Ajouter .' 
li Approuvé par arrêté général nO 4690 P. L/D. du 

31 décembre 1942 du gouverneur général de l'Afriqu~
I. 

l, 	

occidentale française. ' , , 

Supplémen.' familial de Irailemenl _ 
Indemnité de charges d. famille 

ADDITIF aux arrêtés /1.os41/p. et 42/F. du 15 ;anfiel 
1943 (J. O. Togo da 10r février 1943, pages 96 
et 97). 

Après .' 
1 

Rendu provisoirement exécutoire par arrêté local 
nO 44/F, du 19 janvier 1943. 

Aiou/er: 
Approuyé par câblogramme ,nO 94/f. 2 du 6 février 

1943 du gouverneur général de l'A. O. F. ' 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Administra leurs des colonies 

Reclassement 

No Il P. - Par arrêté dll gouvernem 'général de 
l'Afriqu~ occidentale française du 4 janvier 1943, 
les fonctionnaires du cadre des administraeturs des' 
colonies mis à la disposition du Gouvernement géné­
ral de l'Afrique occidentale française et servant actuel-, 
lement en Afrique occidentale française ou en Afrique 
du Nord, sont reclassés provisoirement pour compter 

II':: 	 du 18 novembre 1942, dans le nouveau cadre créé 
par le décret du 18 novembre 1942 avec les ancien­I 
netés et les rappels pour services militaires indiqués 
par Je tableau ci-annexé.

'l' Les administrateurs de 2< classe de l'ancien cadre'
i . reclassés administrateurs de' 2< classe il l'écheJ.on avant 
: deux ans ne pourront passer à la solde supérieure'ii que par le jeu de l'ancienneté administrative qui 

li leur est conservée par lè présent arrêté. " , 
" Les rappels d'ancienneté pour services militaires, 

'1 utilisables au titre ,de l'avancement d'échelon et, qu'ils 
conservent ne seront, en conséquence, décomptés que 

! pour le franchissement de l'échelon après' six ans._ 

http:l'�cheJ.on
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Roclassement du personnel des "administrateur. des colo"ies p;at-r applicaUo~ des dispositions­
du décret du 18 novembre 1942-, 

SITUATION ANCIENNE SITUATION AU 18 NOVEMBRE 194~1 
~ 

II~~~~·-~·· . 1 RAP~EL ',,- i 
f)ATE '1·-R"~';- UmmT! ANCtENN~Tt CONSERVÉE $P.R'II~~S MIUTAIRE", .~~.~~ : 

I~OUR SERyJR TOTALt::
J)f.: •NOMS ET PRéNOMS GRADE OANS I.E GRADE POUR SERVlk SA.I'IIS 1 

. . . filS iranchlmment <Iii lB nllyambn1 ,\0 18 !'lOVEKB8E 1942 au franebîulmBui AVA.NTAGE inortllnat~on, d'échelons 1M2 
d'échelons do solde ' 

If------- i1 
Administrateurs en chef AdmÎnistraleurs de Ire', dosse 

1 

' ..... 1 
, 1-7-38 Jean de Saint-Alary 1a.1m.7j. 5:l.5m.,25.i. Après3anG Sans change~ent Néant Néant 

Henri Gauùmot 16-5-39 Après 3aasNéant 3 a.ô m.. 2j. Sans changement Néant Néant 

François Guillou t 1-1-41 Néant Avant 3 an•h.l0m.18j. Sans changement Néant 1 Néant 

.Administrateurs de {u classe Adminisjrat~ur.s de 2e das'se .. 
.. ,..., r 

1-1-41Louis Foursaud Néant 5 m.Sj, 
.•; ..• " ......... _ .... .1 

Joseph Pic 

1 a:10m.18j. Après 2ans 1 an 10 mois 18 jours Néant 

1-1-41 3 m. 27 j. 

Jacques Leme.ine 

Néant, 1 a.1Gm:18j. Apres2ans 1 an 10 mois 18 jours Néant 

1-7-42 6 m,.4j.4 .n. t8 j. Après 2 ans Néant4 mois 1~ jours 

AdmluÎSl1'alcul's de 2 lf élas.se 1 

............1 

.'"" ·1 
Néant NéantAthanase Roche Avant 2 ans 1 an 10 mois 18 jours1-1-41 Néant

::::\Avallt 2 ansAlbert Mouragues 1-1-42 Néant Néant 6 m. 11 j. l, 

Jean Berard 

10 mois 18 jours 

4 mois 18.joursNéant Néant Avant 2 a<15 Né::lOt1-'-42 .5 Jl1', 24 ~. J 
Pierre Sanson 4 ~ois 18 jours,Avant 2 ansNéant Néant '1 ~·:~.,;:lï: 11-7·42 Néant. 

A031fNISTRATI::URS OE 3 Ct.ASSE sans changen1ent i 
i 

Admbllstraleurs~adj()ints de 1l'f: dosse 
..... 1 

5m.2j. 2a.9m,20j. Avant 3ans 2 ans 4 mois 18 jours1-7-40François Oemonio 5 m. 2j. Néant i 
-_ ...... -._j 

2 j. 1 a.~m.20j. Avant 3 ans 1 an 4' mois 18 jounRaymond Vaudiau 2 j. 2 j. ~ 

1-7-42 

1-'-41 
11m.19j. 1a.4m.7j. Avant3ans 4 mo:Î$ 18 jours 11 nl, 19 j, 11 Ill. 19 j. i 

······.·.".H"" ._. __..__""... « 1•••• " 

ADM1NISTRATEORS-A..DJOINTS DÉ 2~ C1.ASSE reclassemellt $ans changement. 


ADMIJUSTRATBlIRS-AOJOIi"TS DE 311 CLAsse reclassement ~ans changement. 


PRENOMS POSITION ACTUELLE RECLASSEMENTl '0., 
Elèves admini.straleurs 

Pierre Aubanel Elève~t\ùmjnistrateur 2e écheJon 


Jean 3aubei·t· 


.Chades Bl"ustleim 
 Stagi;lir~_ nprès 2 anllée-s d'études Elèvc-administrateur 1er échelon 1 

1 

, 

1 

http:1a.4m.7j
http:1a.1m.7j
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TitlJ~ation 

Par arrêté du gouverneur général de l'A. O. F. en 
date du: 
. 9 janvier 1943. - Sont titularisés dans leur emploi 

d'adjoint de 2e classe des serVices civils des colonies 

autres que l'Indochine, les adjoints stagiaires dont les 

noms suivent qui ont terminé leur année de stage à la 


. colonie : " ' 

M.M. 	 René Vallette, pour- compter du 21 octobre 


1942. 


Sont titularisés dans leur emploi les commis sta­

gIaIres de 3e ' classe de.s services civils des colonies 

autres que l'Indochine, dont les noms suivent qui ont 

terminé leur année dé stage à la C{)lonie : 


M. 	 Robert Lamy, pOlIr compter du 19· décembre 
1942.. 

i 
Par arrêté nO 135 1'". du gouverneur. général de i ' . ,JIA. O~ F: en date .du : 
;2.6 janvier· 1943. - M. d'Arcimoles, Hervé, adjoint 

de 2e classe stagiaire des scrdees civils a été titu­
larisé dans son emploi pour compter du 27 janvier 
1943. 

Coadu.leurs de travaux agricoles 

1ituJarfsation 

Par arrêté no 362 P. du gouverneur général de 
. l'A. O. F. en date du : 

29 janvier 1943.._- M. Meyer Raoul, Jean, aide­
. conducteur stagiaire· du cadre commun supérieur des 
conducteurs de travaux agricoles ~de Î'~. O. F. qui 
a .terminé le 27 janvier 1943, son année de stage 
réglen\entaire, est titularisé et nommé aide-conduc­
teur ,!vant 18 mois· p'our compter de la même date. 

A.CTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Nominations 

Par arrêté no 82 P. du : 
8 février 1943 . ...:. Sont nommés dails le cadre local 

européen des chemins de fer et du wharf du Togo, 
pour compter du premier janvier 1943: 

Au grade de sous-chei de bureau de 3e classe: 
M. Pinelli Roch, C{)mptable principal de '1 'c classe 

des C. F. T. 

_. Au' grade de sous-chef de dépôt de 3e classe: 
M. 	 Tessier Paul,_chef ouvrier d'art hors classe des 

C. 	 F. T: . 

Au grade de soas-cllei d'atelier de 3e classe: . 
M. Lhuissier Louis, chef ouvrier d'art hors classe 

des travaux publics. 
M.M. Tessier Paul et Lhuissier L'Ouis consffi'Veront, 

li titre personnel, le bénéfice. de leur solde jusqu'à ce 
qu'ils soient promus dans leur riouvelle ~ hiérarchie 
à un grade leur conférant une solde égale ou supé­
rieure à ceUe dont ils bén.éficient actuellement. 

r 
'j 

.PERSONNEL ·'NDIOIltNE 

Nominations 

Par arrêté nO 55. P. du : 
25 janvier 1943. - L'agent auxmaire Ayayi Alphonse 

est agréé dans le cadre local indigène de l'enseigne­
ment du Togo en qualité d'instituteur stagiaire 
~le, échelon) pour compter du let janvier 1943. 

Le moniteur de 2e classe du cadre local de l'ensei­
gnement AfoutiJU Maxime est nommé instituteur auxi­
liaire de 2e classe pour compter du le, janvier 11)43. 

Cet agent 'conservera à titre personnel le bénéfice 
. de sa solde actuelle jusqu'à ce qu'il soit promu à 
ungra:de dans s·on nouveau cadre, lui contérant une 
solde égale ou supérieure à celle doitt il jouit actuel­
lement. 

Par arrêté no 63 P. du: 
29 janvier 1943. - Les nommés Géri Gbati et 

Kengbo Daniel, qui ont subi avec succès le concours 
du 1cr décembre 1942 organisé par arrêté nO 604· F../ 
Pel. . du 26 octobre 1942, sont admis~ dans le cadle 

. local subalterne. du service de santé du Tog.o; en 
qualité d'élèves-infirmiers .. 

Par arrêté no 74 P. du : 
4 février 194;3, - Sont nommés pour compter du 

1" janvier 1943 dans le cadre local des chemins de 
fer du Togo: 

En. qualité de iacieul's-euregisireurs dé 4e classe: 
Gbaguidi Pascal, chef de train stagiaire. 
OcIoo Primus, chef de train stagiaire. 
Aghey Antoine, chef de train stagiaire . 
Adalbert Benoît, chef de train de 5e classe. 

En., qaalité de· clle/ d'équipe de 4e classe: 
Tèko Charles, chef d'équipe stagiaire. 

- En qualité de mécanicien de 4e dasse·: 
Dégan Simon, mééanicien stagiaire. 

Eu qualité d'ollvriers de 1e classe: 

Agbalou Fillana Sou lé, ouvrier stagiaire. 

Dékpo Etie·nn'e, ouvrier stagiaire. 

Adarnah Gérard, ouvrier stagiaire. 


En. qaàlité de pointeur de 4e classe; 

Ahyee Nathaniel, pointeur stagiaire. 


Par arrêté nO 83 P. du : 
,8 février 1943. Le nommé Folikpo Aouté, qui 
ii a subi avec succès le concours du 1er décembre 1942 
li mganisé par arrêtén" 604 F:jPel. du 26 octobre 194>2, 

est 	admis dans le cadre local subalterne du service 
de 	 Santé du Togo, en qualité d'élève-infirmier. 

Suspension de foncllons 

1

Par al'rêté nO 76 P. du : 

4 février 1943. Les nommés : 


0 - Kuégué ArnousSou, ouvrier de 4< classe du 

cadre local des tra"aux publics, 

20 	 - Yaovi Urbain, mécanicien-conducteur de 3e 
classe du cadre local des travaux publies, 
sont suspendus de leurs fonctions pour compter du 
17 	 décembre. 1942, date de leur mise sous mandat 
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de dépôt sous 'l'inculpation, le premier de vol, le' 
second de complicité du même vol, commis au pré­
judice de l'administration du, territoire, jusqu'à inter­
vention de la décision du tribunal compétent. 

Pendant toute la durée de leur suspension de fonc­
tions, Kuégué Amoussou et YaoviUrbain n'auront 
droit qu'à la moitIé de' J,eur traitement brut, dégagé 
de tous accessoires de solde. 

Agenta au"iliaire.· 

Nominatioll 

Par décision nO 125 P. du: 
8 février, 1943. -- Le nommé Kouévi AyI Pierre 

est engagé en qualité de commis d'ordre auxiliaire 
/(3< catégorie, 4< échelon) pour compter du 14 jan­
vier 1943, date de sa prise de service. 

R'vocatio,,~ 

Par détislon Ir<' 89 P. du: 
25 janvier 1943.- Est rapportée la décision 

nO 912 l',/Pel. du 30 décembre 1942 révoquant pour 
, c<lmpter du 1er janvier 1943 Duévi Augustin. 

. L'agent auxiliaire Duévi Augustin est révoqué de' 
son emploi pour compter du 7 janviér 1943.' 

Par, décision no 121 P. du: 
5 février 1943.' L'agent auxiliaire Akamah 

Mathias est révoqué de son emploI pour refus de 
rejoindre son nouveau poste d'affectation. 

Par décision no 127 P. du:, , 
, -8 février 1943. 'L'agent auxiliaire Ali est révoqué 
de son empl,oi pour mauvaise manière habitlielle de , 	 . 
servir. 

Garde·-fote.tiers 

Nominatiolls 

Par 'arrêté nO 75 P: du , 
......... 
 4' février 1943. --- Les nommés: Amah' Alphonse, 

Creppy Marc, Possian Antoine, Fo!y Jérôme Kouévi, 
Adama Paul, Amadou Abraham et Daguon Charles 
qui ont ,subi avec succès le concours du'14 decembre 
1942, sont admis dans le cadre Iocal des gardes­
forestiers du Togo, en qualité de gardes:foresüers 
s!agiaires. 

Gardes-fr"Dllère. ' 

Nellll/natioll 

Par arrêté nO 84 P. du: 
8 février 1943. - Les' ex-tirailleurs Possi Hmlé­

danou et AssiK<luakanou sont nommés gardes-fron­
tiètesstagiaires du cadre local dù Togo. 

Gardes...frànlières auxilis.ires 

Nominations 

/ . Par décision n" 126 P. du: 
8 février 1943 . .:... Les ,ex:partisans dont les noms 

suivént, sont engagés à titrs: provisoirei sous réserve 
>I:un stage d'une durée minimum de trois mois: 

10 - Ell qualité d'aide garde-frontière auxiliaire: 
(4' catégorie"l cr échelon) 

Bassari Abouroui pour compter du 18: janvier 1943. _ 

20 Ell qualité d'aide garde-lrolltière lIw.:iliaire 
(4' catégorie,. 2' échelon) 

Dick Pierre, Assouv~ Assoumeto, Dossou Fcrdinan, 
• ,Djoto Lama, Tèhannité Paquea, Madjatan Voy, 

'Kouas5i Pascal, Marna Kondo, Màma Adam, Salifo 
Ali,. Boukari' Indabli, Camlan Kaami, Djoré Adj< 
Béllgnan Konkomba, Aboudou Salifou, pour compte 
du 18 janvier 1943. ' , 

Ayité Paul; pour comptet du 21 janvier 1943. 

DIVERS 

Commission· 

Par décision no 124 B. M. du: 

8 février 1943. - La commissiol1 régionale d 
contrôle des affectés spéciaux prévue par 'l'article 1 
de l'arrêté nO 191Jc. M. 3 - du 15 jànvier 194':'3 es 

\ composée comme suit: 

Présidettt : 
Un ,officier supérieur (désigné par le commandan 

militaire du Dahomey-Togo). 

Membres:. 

M.M. 	 le capitaine Billant de 1'1. c., chef du burea 

militaire, 
Sanson, administrateur des colonies, 
Siau!, délégué des groupements professionnel 

du TOgD, désigné par le président du comit, 
central des groupements professionnels d 
l'A. O. f. et du Togo. 

Secrétaire: 
Un ,officier ou, à défaut, un sous~officier représen 

tant le bureau de recl'Utement de l'A. O. F. (désign, 
par le président de la commissi.on). ' 

La commission" se réunira sur la convocation d, 
San, président. 

En cas d'empêchement du président, 'il appartiendr, 
à ce dernier de désigner son remplaçant. 

LibéraUoll conditionnelle 

Par arrêté nO 77 A. P. A. du : 
'4 février 1943. Le bénéfice de la Iibératiol 

conditionnelle est accordé' à la nommée Fati, né, 
vers 1911 il Niamey (Niger), fille de feu ,Hamadan 
et de Adissa, revendeuse; de race et coutume Djerma 
condamnée à deux ans, de prison pour' complicitl 
active de vol qualifié par jugement no 6 du 22 juil 
let 1942 du tribunal criminel d'An écho et actuelle 
ment détenue à la prison d'Anécoo. 

Par arrêté nO 86 A. P" A. du : 
8 février 1943. Le bénéfice de la libératiôr 

conditionnelle est accordé au détenu ci-après désign. 
de la prison d'Anécha :. 

1

li Yaovi Agbéloodo, né .vers 1917 à Ekpui, ·,fils dl 
feu Agbékodo et de Minawoe, tailleur, célibataire, 

1 de race Mina. 

http:commissi.on
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Préposés des douanes 

Concours 

Par àrrêté no 58 P., 'du : 

28 janvier. 1943. - Un conc{mrs pour le recmte­
ment de quatre préposés du cadre local des douanes 
du Togo aura lieu à Lomé dans, les bureaux du chef 
du service des douanes le lundi 5 avril 1943. 

Les demandes de candidature devront être adres­
sées au commissaire de France (bureau du peroonnel) 
avant le 15 mars 1943, date de la clôture des inscrip­
tions, accompagnées des pièces suivantes: 

10 - Un extiait d'acte de naissance dûment léga­
lisé ·ou toute pièce en tenant lieu (certificat de noto­
riété); , 

: Les candidats devront être âgés de 16 ans au moins' 
et de 30 aris au,,'plus, ' 

Pour ceux justifiant de services militaires, la limite 
<;l'âge est prorogée d'une durée égale à la durée de 
ces services, sans qu'elle puisse toutefois dépasser 
35 ans; 

1i 

'i 
i! 

20 -' Un extrait du casier judiciaire ayant moins 
de trois mois de', date; 

30 - Un certificat de bonne vic et mœurs ayant 
moins de trois mois de date; 

40, ~,Un certificai de visite et de contre-visite 
déIiv,ré par des médecins militaires, cortstatant que 
les candidats sont ~hysiquement aptes au service actif 
des douanes et qu ils ont été reconnns indemnes de 
tube,culose 'pulmonaire; 

50 - Une carte d'identité, 

b.t'amcll jJrofessionl1el 

Par décision no 105 p, du: 

29 jarivier 1943, - Un examen professionnel pour 
J'accession des gardes-frontières au grade de prépo~é 
ctes douanes 1j.ura lieu à Lomé dans les buteaux du 
chef du service des douanes le lundi le. mars' 1943, 

Le nombre de places mises au concours est de trois. 
La liste des candidats. admis à concourir sera fixée 

'. ultérieurement. 

Rôles 

Par arrêté nO 54 c, D. du : 

25 janvier 1943, - Est approuvé et rendu exécu­
toire, le rôle supplémentaire de l'impôt cédulaire et 
de l'impôt général sur le revenu, afférent à l'exercice 
1942, dont le détail suit: 

Rôle nO 17 ~ Lomé-trésor 3,205,60 
La date de mise en recouvrement est fixée au 

26 janvier 1943, 

, Pô" a;;"êté nO 59 A, E', du : 

28 janvier 1943, ,~ Est approuvé et rendu exécu­
tiore le' rôle supplémentaire 1942 des cotisations de, 
la société indig1ène de prévoyance de Klouto, arrêté à 

, la somme de six cent soixante douze francs (672 frs). 

:j 
'i 

'i 

,i 
i 

1) 

il 
1 

li 
ii 

il, 

'i 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIC'ATIONS 

A VIS 

de recrutement po,:,r siX emplois 
de têligraphfsle pour là colonie du Niger,.' 

MODlrlCATfr il l'avis de recrutement inséré au ioar­
nal officiel rlu Togo da 16 décembre 1942 (l'fige 
745), 

Le salaire de début est porté à 17 francs par jour pour 
les candidats titulaires du certificat d'études primaires 
élémentaires et à 24 fruncs par jour pour ceux pcurvus 
du certificat d'étt;des primaires supérieures, ..' • 

Le reste sans changement. 

Administratictn provisoire des bien. 
du sieur Morailis 

M. Serant, receveur contrôlel;r de l'enregistremeni, 
,administraiellr-prov'isoire des biens dn sieur Moraïtis, 
invite les créanciers it débitet!rs de ce dernier à lui 
produire leurs titres et s'acqnitter de leurs dettes. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 

ail llvre {oflcù:r du territoire du. Togo 

Toute.. personnes intéressées 80nt admises à former Op­
position à la présente immatriculation, ès mains dtl 
conservateur soussigné, dans le délai. de troIs mols? è 
compter de l'affichage QU présent avis, qui aura lieu inces­
samment en PaudJtoH'e du tribunal de première instance 
fie ,Lomé. 

Suivant réquisition, nO 1223, déposée le 20 janvier 
1943 les dames Rosa Teley Nyawouto Ounn et Ré­
gina Teckor Ounn profession de marchandes, demeu­
rant et domicilées à Lomé, agissant en leur nom et 
pour leur compte personnel en qualité de co-propriétai­
res, majeures, nOn interdites, jouissant de leurs droits d­
vils selon leur statut personnel indiglène optant pour la 
législation française, ont demandé l'immatrictllation 
au livre foncier du territoire dLL Togo, d'tIIl immeuble 
urbain, bâti, consistant en 'un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier, sur lequel est construite une 
boutique en pierres jointoyées au mortier de ciment, 
et cotlverte en tôles ondulées d'une contenance totale 
de trois ares trente sept centiares (3 a 37 ca) situé à 
Alakpalllé, quartier Onagna, cercle du centre, et borné 
au nord par la me Albert SarTaut, au sud par lerrain . 
à Onadjogbé, à l'est par terrain à Ali Azamakotl et 
à l'onest par la flle Ll. Marroix. 

EUes déclarent que ledit immeuble leur appartient 
et n'est) à leur connaissance) grevé d'aucuns droits 
Ott charges réels, actuels ou éventt!els. 

--'--'-,­
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Suivant réquisition, nO 1224, déposée le 20 janvier 
1943 les dames Rosa Teley Nyawouto Ounn et Ré­
gina Teckor Ounn profession de marchandes, demeu-, 
fant et domidlées à Lomé, agissànt en leur nom' et 
pour leur compte personnel en ,qualité de co-pro prié­
taires, niajeures, non interdites, jouissant de le\lrs 
droits civils selon leur statut personnel itldiglène optant 
pour la législation française, ont demandé l'immatricu­
lation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain en 
forme de quadrilatère irrégulier, sur lequel est con,s­
truite une boutique en pierres jointoyées "u mortier 

,de ciment et couverte en tôles ondulées d'une conte­
nançe totale de quatre ares quarante neuf centiares 
(4 a 49 ca) situé à Atakpamé, quartier Woudou, 
cercle de centre, et borné au nord par la Maison R. Ey­
chenne, aU sud par terrain à Ayivor, à l'est par la 
1I>\aison S, O. 0, 9. et à l'ouest par la rue du marché. 

Elles déclarent que ledit immeuble, leur appartient 
et n'est, à leur' connaissance, greyé d'aucUns droits 
ou charges ~éels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1225, déposée le 20 janvier 
1943' les dames RÇ>sa Teley Nyawouto Ounn et Ré­
gina Teckor Ounn profession de marchandes, de meu­

,rant et domiciliées à, Lomé, agissant en leur nOm et 
pour letir compte personnel en qualité de co-proprié-' 
taires, majeures, non interdites, jouissant' de leurs 
droits civils selon leur statut personnel indigène optant 
pour la législation française, ont demandé l'immatricu­
lation au livre foncier du territoire du, Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant' en un terrain 
en forme d'un quadrila~ère, irrégulier, d'une 'contenance 
totale de cinq ares quatre vingt cinq centiares (5 a 85 
ca) situé à Atakpamé, quartier Onagna, cercle du centre, 
et borné au nord par la rue Al~rt Sarraut,.au 'sud 
par terrain à Odah, à l'est par terrain à ,Arnold Mabu­
du et à l'ouest par la rue Pasteur. ' 

Elles déclarent que ledit immeuble ,leur appartient 
et n'est, à leur connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1226, déposée le 20 janvier 
1943 le sieur Augustin Ecoué foli Hagbonor profes­
sion de commis à la contribution au Togo deméurant 
et domicilié à Lomé, agissant' comme mandataire du 
sieur Joseph Osséni Riramah, employé de la Maison, 
Shell à Brazzaville, en vertu d'une procuration dûment 
légalisée, propriétaire, majeur nOn interdit" jouissant, ' 
des ses droits civils selon son statut personnel indigè­
ne, optant pour la législation française, a demandé 
l'immatriculatio'n au livre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un ter­

,_ rain nu, en forme d'un triangle irrégulier, d'une conte­
nance totale de neuf ares trente cinq centiares (9 a 35 
ca) situé à Anécho, qU'lrtier Kpota, cercle d'An écho 
et borné au nord par terrain à Bonaventure Tété, au 
SUll par terrain à William' Acquéréburu, à l'est par 
terrair: à Léon KouaKouvi Egui età l'ouest par une 
rue non dénommée. 

li déclare que ledit immeuble-lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits, ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivailt réquisition, nO 1227, déposée le 22 janvier 
1943 le receV'eur-contrôleur de l'enregistrement ,et des 

' i' domaines, demeurant et domicilié li Lomé, agissant 
, comme représeritant le territoire du Togo a demandé 
:, l'immatriculation au livre foncier du territoi:re du Togo, 

d'un immeuble urbain; en partie bâti, consistant en 
un terrain en forme de polygone irrégulier, sur lequel 
Se trouvent la gare d'Anié, l'emprise de la voie ferrée 
et les diverses installations du chemîn de fer d'une 
contenance totale de dix neuf hectares, vingt six ares 
cinquante neuf centiares situé à Anié, cercle d'Atakpa­
mé et borné aU nord, à l'ouest et au sud par des ter­
rains vacants et sans maître, propriété privée du 
territoire, à l'est par le titre foncier 85 du cercle d'Ata­
kpamé, propriété privée du territoire li l'origine, 
morcellé en partie, au 'profit des nommés ci-aprÈS, 
propriétaires limitrophes actuels: 

Mandé Magadjiah, 

Ajavon Max, , 

John Walkden and Co" 

Hubert Pompéo d'Almeida, 


,S. O. O. O., li Edouard Agbodjan, 
O. B. Ollivant. 

JI déclare que ledit imm'euble appartient au territoire 


et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges ré~ls, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 1228, déposée le 29 janvier 
1943 le sieur Nyégbé Adjo, profession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Woamé, (subdivision de Pali­
mé), agissant en son nom et pour SOli compte person­
nel en qualité de propriétaire, majeur, non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indiglène optant pour la législation française, a deman­
dé l'immatriculation au livre foncier du territoire du 
Toge>, d'un immeuble rural, non bâti, consistant ~n 
un terrain en forme de polygone irrégulier sur leque'! 
se trouvent complantés des cacaoyers, des caféiers 
et diverses autres essences, d'une contenance totale de 

, six hectares en\iron (6 ,ha environ) situé à Woamé, 
i 'subdivision de Palimé, cercle du centre connu sous le 

nom de « Avémad,olakouigata » et borné au 'nord par l 
'1 terrains à Tsékpé Bléko et à Dabi Zinou, à'l'est par 

1 terrain au requérant, au sud par terrains à Tayi et 
Il Kokoroko Tsahé, et à l'ouest par terrains 'à Jizzé 

Kodjo et Kokoroko Tsahé. 
JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le cOWlervateur de la propriété foncière, 
J. SERANT. 

1 

NECROLaOIEIl 
" Le Oouverneur des colonies, Commissaire de france 

au Togo a le regret de faire part du décès de M. Sc­
-bog~ Alhéri, surveillant de route de 4c dasse du cadre

l' local du Togo, surv,enu à Sokodé le 24 janvier 1943. 
• 

http:Sarraut,.au

